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A. UNE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE MENÉE 

TOUT AU LONG DE L'ELABORATION DU PLUI 

wŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

ŞŎƭŀƛǊŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŜǳǘǊŜ Řǳ t[¦ƛ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ LΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux du territoire à intégrer dans le projet de PLUi. Les préconisations en découlant ont 

permis de réinterroger ou de préŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Cŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊtenariale, 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΦ 

En complément, le processus d'évaluation environnementale a conduit à intégrer des prescriptions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ 

graphique, pour éviter, réduire ou compenser ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜŎƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

Ł ƭΩŀƛŘŜ : 

- de mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
OAP pour suppression des impacts (zonage inconstructible, marge de recul des 
constructions...) ; 

- de mesures de réduction ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ h!t 
pour réduire ses impacts ; 

- de mesures de compensation ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ 
compenser ses impacts et restituer une qualité équivalente. Les mesures de compensation 
ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŀ Ǉu être envisagée dans le cadre du PLUi. 

Une fois le projet du PLUi finalisé, les secteurs de projets ont fait l'objet d'une analyse de leurs 

incidences, positives, négatives et cumulées. L'évaluation des incidences s'est faite au regard du 

caractère environnemental sensible et des informations et données locales disponibles, la valeur 

quantitative et qualitative des espaces touchés. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

traductions urbanistiques du PADD a été amené à évoluer pour éviter ou réduire les incidences du 

Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ On peut citer les évolutions majeures suivantes : 

- Réduction de 65 % de la superficie ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ initialement prévues en 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ aux dépens de zones agricoles ou naturelles dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ, grâce au travail de croisement des données entre zones à 
urbaniser et ENAF ; 

- Priorisation des secteurs de développement dans les communes centrales au sein de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ disponibles ; 
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- Eviter par abandon ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
environnementales décelées lors des études naturalistes ; 

- Eviter par Abandon ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
présents décelés lors dΩétudes spécifiques. 

Carte n°1. Exemple : !ōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

résiduelle existante à Bilwisheim 

 

Carte n°2. wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƻǳ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł 

Oberhoffen et Rohrwiller 

  

Carte n°3. /ƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł hōŜǊƘƻŦŦŜƴ 
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B. ZONES {¦{/9t¢L.[9{ 5Ω9¢w9 ¢h¦/I99{ 59 

MANIERE NOTA.[9 t!w [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ 

PLAN 

Certains enjeux environnementaux concernent des secteurs de projets planifiés dans le PLUi 

όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΧύ. Aussi, dans un 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩ9L9 Řǳ t[¦ƛ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 

analyse plus fine des zones concernées pour lesquelles les connaissances étaient lacunaires (analyse 

détaillée sur ci-dessous). 

tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

potable et les zones soumises aux risques technologiques importants, les connaissances sont 

suffisantes et ont permis de définir les caractéristiques de ces zones, notamment de donner un état 

ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  

La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ 

études permettant une meilleure appréhension des enjeux écologiques de son territoire et leur 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ : 

- Etudes naturalistes dans le cadre de l'élaboration du PLUi, Biotope ; 

- 9ǘǳŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ {9w¦9 ;  

- Etudes zones humides dans le cadre de l'élaboration du PLUi, Elément 5. 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ : 

- les milieux naturels et la biodiversité ; 

- les zones humides. 
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C. ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA MISE EN 

VALEUR DU PLUI {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1. PAR THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŦƛƴŀƭƛǎŞ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, après intégration des mesures pour éviter/réduire ou compenser les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Celui-ci traite chaque 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Tableau n°1. Synthèse des incidences ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

 Au regard des mesures, incidences 
positives 

Au regard des mesures, incidences 
négatives résiduelles 

Milieu physique 

Ressource sol La pression sur les terres agricoles est 
réduite par leur préservation en zonage 
inconstructible A ou N pour 11 915 ha, soit 
environ 78 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles du territoire. 
 
Le PLUi prévoit également des zones à 
constructibilité limitée pour des 
occupations et utilisations du sol 
participant aux activités agricoles : 

- 2 920 ha de zones agricoles 
constructibles, dédiés aux sorties 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et comptoir agricole 
; 

- 10 ha pour des zones dédiées (des 
zones de stockage de matériel, 
ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ 
encore de centre équestre). 

Au total, ces zonages favorables à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƭ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ 
représentent  
14 608 ha soit 96 % des terres agricoles du 
territoire. 

Le projet implique une consommation 
foncière de terres agricoles et naturelles, 
nécessaires au développement urbain tel 
ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ t!55 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
Climat et Résilience. 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
terrains agricoles sont prévues à hauteur 
de 108 ha, représentant 0,7 % des terres 
agricoles. Parmi elles, sont comptabilisés 
45 ha de zones IAUX. Des zones 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
notamment pour le sport extérieur avec 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
(près de 15 ha de 2AUEb non urbanisable 
Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘύΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
(OAP) qui constituent un levier favorable à 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ 
de respecter diverses dispositions urbaines 
définies au règlement écrit et dans les 
OAP). Des explications au cas par cas 
figurent dans la pièce 1.4 du rapport de 
présentation (explications des choix du 
règlement, partie « calibrage des zones à 
urbaniser »). Certaines sont localisées au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
une densification du tissu existant.  

Les zones naturelles faiblement 
constructibles (habitat isolé, activités de 
ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΧύ 
couvrent 42 ha de terres agricoles. Les 
zones graviérables autorisées à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
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autorisées) dans les documents de rang 
supérieur au PLUi (schéma régional des 
carrières, sont identifiées dans le PLUi par 
le zonage Ng, dédié à ces activités. Ces 
zones couvrent 25 ha de terres agricoles.  

Près de 257 ha sont en zone urbaine, 
principalement des ZAC en cours 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
Brumath, ou Baumgarten à Bischwiller), ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
également de certains terrains résiduels en 
milieu urbain qui ne sont pas dans la SAU 
Ƴŀƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh/{Φ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ 
espaces sont quelque fois protégés par 
ailleurs dans les espaces de recul, les 
espaces paysagers à préserver ou encore 
les espaces plantés à conserver ou à créer. 

En outre, 41 ha sont inscrits en 
emplacements réservés au sein des terres 
agricoles. Ils sont principalement dédiés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
voiries/chemins/pistes cyclables, à la 
réalisation de nouveaux équipements 
publics et ponctuellement dΩŜǎǇŀŎŜǎ 
végétalisés à créer (mesures de 
compensation à Schirrhein et Schirrhoffen, 
à Kaltenhouse pour des landes sableuses) 
ou encore pour la gestion de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

Forêts de 
plaine et 
formations 
préforestières 

Les surfaces forestières sont presque 
intégralement préservées : 18 456 ha sont 
classés en zone N ou A inconstructible, soit 
98 % des surfaces forestières totales. 

 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
concernent, marginalement, des forêts de 
plaine et les formations préforestières : 
18 ha de zones à urbaniser dont 2 ha de 
zones IAUX. 

Les zones agricoles et naturelles faiblement 
constructibles (habitat isolé, activités de 
loisirs de plein air) couvrent 118 ha de 
forêts de plaine. Les boisements présents 
Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
plein air en place (étangs de pêche, 
actƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ 
vocation à être supprimés, dans leur 
grande majorité. 

Les terrains militaires, particulièrement 
nombreux sur ce territoire, constituent une 
spécificité du territoire. Ils sont identifiés 
dans le PLUi par le zonage Nm, dédié à ces 
usages et couvrent 108 ha de forêts de 
ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

En outre, 37 ha sont inscrits en 
emplacements réservés au sein des forêts 
de plaine et formations préforestières dont 
les projets de déviation de Mertzwiller et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 1062, la 
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sécurisation de la RD 63. Des 
emplacements sont mis en place pour des 
mesures de compensation pour la Gagée à 
Schweighouse.  

209 ha concernent également des zones 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ό¦ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Řǳ ŎŀƳǇ ŘŜ bŜǳōƻǳǊƎΣ 
mais aussi de la végétation qui est 
conservée par ailleurs, comme les ripisylves 
traversant les tissus urbains, de boisements 
accompagnant des équipements publics et 
espaces verts urbains, de végétation 
arborée se développant sur des friches 
économiques destinées à être reconverties 
ou des gravières. Des profondeurs de 
constructibilité limitées permettent de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΦ 

Qualité de 
ƭΩŜŀǳ 

 
Directes : 
La pression sur la ressource en eau potable 
est réduite à travers les zonages Aa et Na 
inconstructibles portant sur 2 030 ha, soit 
environ 72 % de la surface totale des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable. 
 
La trame hydraulique est globalement 
préservée : zonages A et N inconstructibles 
et reculs inconstructibles par rapport aux 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΣ ǘǊŀƳŜ 
graphique réglementaire de « Eléments 
paysagers remarquables » à préserver le 
long de certains ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Le PLUi prévoit plusieurs emplacements 
réservés, destinés à la protection de 
certaines espèces protégées (ex : mesures 
de compensation pour la Gagée à 
Schweighouse-sur-Moder). 

 

 
Directes : 
Des zones déjà urbanisées, des zones à 
urbaniser ou encore des zones agricoles et 
naturelles à constructibilité limitée se 
trouvent au sein des périmètres immédiats 
et rapprochés de protection de captage 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎύ :  

- 0,6 ha classé en zone à urbaniser, 
et qui concerne principalement le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ 
Werb à Oberhoffen-sur-Moder 
qui intègre ces enjeux ; 

- 4 ha classés en zone naturelle 
faiblement constructible, portant 
sur des secteurs déjà existants : 
secteurs de sports-loisirs de 
plein air, secteur de conservation 
des jardins/vergers et habitations 
isolées ; 

- 13 ha classés en zone agricole 
constructible notamment à 
Bischwiller pour des bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƘƻǊǎ 
élevage ; à Oberhoffen-sur-
Moder, cela concerne cependant 
tous types de bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- 57 ha de zone urbaine existants 
(dont 10 ha en UX), concernant 
principalement Brumath, 
Mommenheim et Bischwiller avec 
une réglementation spécifique 
aux zones urbaines existantes. 

 
Des zones déjà urbanisées, des zones à 
urbaniser ou encore des zones agricoles et 
naturelles à constructibilité limitée se 
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trouvent au sein des périmètres éloignés 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ :  

- 21 ha classés en zone à urbaniser 
(dont 6 ha en 1AUX) ; 

- 63 ha classés en zone naturelle 
faiblement constructible, portant 
sur des secteurs déjà existants et 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
granulats ; 

- 238 ha classés en zone agricole 
constructible ; 

- 405 ha de zone urbaine existante 
(dont 47 ha de UX), concernant 
principalement Brumath, 
Mommenheim et Bischwiller avec 
une réglementation spécifique 
aux zones urbaines existantes. 

 
Le PLUi prévoit également 4 ha 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
éloigné et 1 ha en périmètre rapproché. 
Parmi eux, près de 1 ha concerne les 
emplacements réservés décrits 
précédemment dans les incidences 
positives (préservation de la Gagée ou 
encore réǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ōƻǳŜǳǎŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊ 
communal). 
Les 4 ha restants correspondent à des 
élargissements de voies routières 
existantes, en vue de la réalisation de 
bandes cyclables, de pistes cyclables ou 
encore des espaces piétons dans les zones 
urbaines. 

 Paysages naturels et patrimoine 

Paysages 
naturels et 
patrimoine 
bâti 

 
Les entités paysagères naturelles qui 

structurent le territoire sont globalement 

préservées par un zonage inconstructible, A 

ou N. Le patrimoine architectural et urbain 

Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bâtiments les plus intéressants, des 

ensembles paysagers cohérents, des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

secteurs : 

- ¦!ŀΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
centres anciens traditionnels des 
communes rurales, 

- ¦!ōΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
médiévale, 

- UAc en îlot fermé ou semi-fermé, 
- ¦!Ř ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳǾǊƛŝǊŜΣ 

- UAe au niveau des bourgs. 
 

 
Certains éléments de paysage (espaces 

végétalisés, cônes de vues, etc.) peuvent 

être impactés par les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 

Certains bâtiments présentant une qualité 
architecturale/historique peuvent être 
démolis/remaniés dans le cadre des projets 
de construction.  
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 Environnement naturel et biodiversité 

Zones 
humides* 

Les zones humides dans leur ensemble sont 
couvertes par des zonages A et N 
inconstructibles sur une majeure partie de 
leur surface :  

- environ 87 % pour les zones 
humides potentielles (ZHP) ; 

- environ 90 % pour les zones 
humides remarquables (ZHR). 

 
Les études naturalistes menées dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƻƴǘ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
restantes, identifiées en zones humides 
potentielles, ne comportent en réalité 
aucune zone humide (cf. explications 
détaillées zone par zone dans le chapitre 
portant sur les incidences notables 
prévisibles par secteur de projet). 

 

Dans la mesure où les zones humides 
potentielles et les zones humides 
remarquables couvrent pour partie des 
zones déjà urbanisées ou artificialisées en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜΣ 
plusieurs zonages constructibles du PLUi 
sont concernés au regard de cette 
occupation du sol existante, notamment : 

- 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
urbanisées des villes et villages sur 
plus de 1910ha, en particulier à 
Brumath, Haguenau, 
Niedermodern et Bischwiller ; 

- Les gravières en exploitation 
(toutes situées au sein des zones 
potentiellement humides) ; 

- Les moulins à Brumath et 
Krautwiller ; 

- [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 
- De nombreuses zones de loisirs 

aménagées de plein air. 
Ces ensembles existants pour la plupart 

déjà artificialisés mis à part, le PLUi 

implique une consommation foncière 

résiduelle de zones humides, nécessaire au 

développement urbain tel que prévu au 

PADD, et lié notamment à la présence de 

polarités existantes à conforter. Sont 

concernés 81 ha de zones IAU, (la Sandlach 

dont le périmètre a été adapté pour réduire 

très fortement les incidences) et 4ha de 

2AUe. 

Ces chiffres « bruts » doivent toutefois être 

nuancés (cf. explications ci-après). 

Les zones humides, dans leur ensemble, 

sont également concernées par : 

- des secteurs de sorties 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ : environ 

973 ha, dont 19 ha en zone 

humide remarquable ; 

- des zones naturelles à 

constructibilité limitée pour 

389 ha (terrain militaire de 

Neubourg ou encore la gravière de 

Bischwiller et Kaltenhouse) dont 

136 ha en zone humide 

remarquable. 

- des emplacements réservés, à 

hauteur de 87 ha environ (dont 

2 ha en zone humide remarquable 

pour la sécurisation de la RD 63 et 
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les pistes cyclables du 

Neufeldgraben ou encore de la 

rue du stade de Brumath). Ces 

emplacements réservés 

concernent la déviation de 

Mertzwiller, des autres 

aménagements de voiries, des 

pistes cyclables mais aussi des 

mesures de compensation pour 

replantation.  

 

Espaces 
naturels 
protégés 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

mesure de protection sont couvertes quasi 

exclusivement par des zonages A et N 

inconstructibles (plus de 98 %). 

 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ 

ces milieux naturels protégés. 

Néanmoins, le PLUi définit des secteurs de 

constructibilité limitée sur 181 ha (secteurs 

ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

secteurs naturels de loisirs existants mais 

surtout militaires ou des gravières et 

sablières existantes). 

Enfin, certaines zones urbaines sont 

également déjà présentes sur près de 13 ha 

notamment sur des gravières près de 

Soufflenheim, des emprises militaires ou 

encore des zones déjà urbanisées à 

Schirrhein et Schirrhoffen. 

Des emplacements réservés sur près de 
36ha concernent essentiellement des 
pistes cyclables ou des infrastructures de 
transports (sécurisation de la RD 263 ou 
encore la déviation de Mertzwiller). 

Continuités 
écologiques** 

Les réservoirs de biodiversité et les 
corridors identifiés dans la trame verte et 
bleue locale sont couverts par des 
zonages A et N inconstructibles sur une 
grande partie de leur surface (environ 
90 %). 

Dans la mesure où les réservoirs de 
biodiversité du SRCE et de la trame verte du 
SRADDET en cours, couvrent des zones déjà 
urbanisées ou artificialisées, plusieurs 
zones urbaines existantes du PLUi sont 
concernées au regard de cette occupation 
du sol existante sur près de 457 ha, 
notamment : 

- Des gravières en exploitation ; 
- Des sites militaires ; 
- [ΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ; 
- Les franges des villages. 

Ces ensembles mis à part, le PLUi implique 

une consommation foncière résiduelle au 

sein des réservoirs de biodiversité, 

nécessaires au développement urbain tel 

que prévu au PADD, et lié notamment à la 

présence de polarités existantes à 

conforter. Des zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

sont prévues au sein de cette trame verte 

et bleue à hauteur de 132 ha dont 
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45 ha 1AUX (notamment autour de la 

Sandlach) et 12ha de 2AUEb de loisirs à 

faible imperméabilisation. 

Des zones de constructibilité limitée pour 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

encore des zones de loisirs aménagées de 

plein air, militaires, concernent près de 2 

499 ha. 

Enfin, près de 80 Ƙŀ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés sont concernés par la trame verte 
et bleue, notamment pour des projets 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la RD 623 ou la déviation de Mertzwiller. 

 Air Climat Energie 

Maîtriser 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
infrastructures pour les déplacements 
doux, la réduction des distances à parcourir 
όƳƛȄƛǘŞΣ ŘŜƴǎƛǘŞύ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řans le secteur du 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΦ 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Pollution 
atmosphérique 
et émission de 
GES 

Des véhicules moins émetteurs de 
polluants : le facteur le plus influent 
ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
automobile plus efficient énergétiquement 
et moins émetteur, notamment 
ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ 
rechargeables ou les véhicules électriques. 
Les voitures neuves vendues sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
respectent les normes Euro successives 
dont les exigences concernant les émissions 
de polluants deviennent progressivement 
de plus en plus exigeantes. 
Au-delà la norme Euro sur les polluants, la 
réglementation européenne évolue pour 
réduire les émissions de CO2 applicables 
aux véhicules de transports lourds de 
marchandises et voyageurs et sur les 
véhicules des particuliers. 
Des déplacements moins émetteurs de 
polluants Υ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
le règlement (écrit et graphique) et les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation doivent permettre de 
réduire la part de la voiture au profit des 
modes actifs et des transports collectifs. 
Incidences indirectes en cas de crise 
énergétique : 
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Le prix du carburant conditionne fortement 
ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
diminuer les longueurs de déplacements en 
voiture ainsi que la part modale de la 
voiture au profit des autres modes 
(transports en commun, mais surtout 
marche à pied et vélo). 

 

Adaptation aux 
changements 
climatiques 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 
extrêmes est localement améliorée grâce à 
la gestion alternative des eaux pluviales et 
la préservation du fonctionnement 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
 

 

Le développement du territoire prévu par 
le PLUi induit une consommation résiduelle 
de milieux naturels servant à la régulation 
thermique du territoire.  
 
Le développement du territoire prévu par 
le PLUi induit une imperméabilisation 
résiduelle des sols pouvant accroître le 
ruissellement des eaux pluviales.  

 

 Risques et nuisances 

Risques 
inondations et 
ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
boueuses 

Le risque inondation est pris en charge par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ п 956 hectares 
de zones agricole et naturelle 
inconstructibles, soit environ 92 % de la 
totalité des zones inondables sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ bassins versants de la 
Zorn, de la Moder et de la Sauer. 
 
En outre, le risque inondation est pris en 
charge par la préservation du réseau 
hydrographique. De nombreux espaces 
naturels sont identifiés par la trame 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł 
conserver/créer au sein des zones 
inondables et permettent de servir de 
tampon en cas de crue. 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ 
pris en charge par une trame spécifique 
restrictive. 

 

!ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue en zone inondable hormis très 
ponctuellement à Oberhoffen-sur-Moder 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ²ŜǊō Ł 
hauteur de seulement 0,2 ha. Des 
dispositions sont prévues dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩh!t ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀdrer 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
secteur, en cohérence avec les dispositions 
du PGRI. 
Le risque inondation dans les secteurs déjà 
urbanisés est réduit par les règles de 
constructibilité. Les surfaces concernées 
ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ : 

- 176 ha (soit environ 4 % de la 
totalité des zones inondables) en 
zone urbaine « U » (zone urbaine 
déjà inondable et régie par les 
PPRI), dont 44 ha en zone UX 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 
stockage de pétrole désormais 
dédié à une centrale 
photovoltaïque) ; 

- 279 ha en zone naturelle ou 
agricole à constructibilité limitée 
(gravières en exploitation, des 
ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 
encore des zones de loisirs). 

Une partie de la population et des biens 
ǊŜǎǘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
dans des zones déjà urbanisées régies par 
les règlements des PPRI correspondants. 
tǊŝǎ ŘŜ мл Ƙŀ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 
sont concernés par des zones inondables 
notamment pour des infrastructures ou 
ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǳȄ ŘƛƎǳŜǎΦ 
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[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
concerne des zones urbaines : une 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ 
les zones agricoles et naturelles, le risque 
est encadré par les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
conditionnent les aménagements. 

Risques 
technologiques 

Les risques technologiques sont est pris en 
ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
personnes aux risques et sont globalement 
inconstructibles sur la surface des 
périmètres PPRT. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ 
du stockage de munition des zones 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
mesures de protection spécifiques de la 
ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
pollutions, risques industriels ou encore les 
risques liés au transport de matières 
dangereuses. 

Pollution des 
sols 

[Ŝ t[¦ƛ ƛƴŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǳƴ 
premier état de connaissance en matière de 
sites et sols pollués. Cette première alerte 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ 
la matière dès la conception de leur projet. 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
pollués nécessitera de veiller à la 
compatibilité de la qualité du sol avec 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
nationale. La connaissance de la collectivité 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ 
sols pollués. Ainsi, les projets de 
requalification de sites nécessitent une 
attention particulière en phase pré-
opérationnelle (études préalables et 
définition de mesures de dépollution) 
avant toute urbanisation. 
 

Nuisances 
sonores 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores des voies bruyantes (voies 
routières et ferroviaires) est réduite à 
travers les zonages agricoles et naturels 
inconstructibles sur la majorité des 
territoires concernés.  
 

Une partie de la population reste exposée 
aux nuisances sonores liées aux voies 
bruyantes des autoroutes et grands axes de 
circulation. Sont concernées, notamment, 
les zones urbaines existantes, mais aussi 
certaines zones de développement qui 
prennent en compte la réglementation 
spécifique à ce sujet.  

 

*Sur les zones humides : au niveau du PLUi, il est impossible de présenter en tant que tel des mesures 

ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ 

les milieux naturels, en particulier les zones humides. Selon le Commissariat Général au 

Développement Durable et la doctrine « Éviter, réduire, compenser » de l'État, les mesures doivent 

être pérennes, techniquement réalisables, assorties d'objectifs précis et recréer une qualité 

équivalente ou supérieure au milieu impacté. 

Or, le PLUi du fait de sa nature même, ƴΩŀ pas la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures de ce type : la collectivité n'est pas toujours maître d'ouvrage des projets concernés. Il se 

limite à fixer des objectifs ou des conditions, ce qui ne répond pas pleinement à la définition des 

mesures compensatoires.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎǳǊ 

le territoire comme étant des potentialités de compensation prioritaires (restauration et gestion de 

ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜύΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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intercommunal, délimitant précisément les zones humides et les caractérisant (fonctionnelles, 

ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ό½ItύΦ 9ƭƭŜǎ 

sont déclinées en plusieurs potentialités. Les zones moyennes pouvant être considérées comme des 

zones humides « dégradées », notamment au niveau de la végétation caractéristique des zones 

humides remplacée souvent par des cultures.  

{ƛ ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ 

comporterait environ 8 000 ha de zones humides dégradées de potentialité moyenne, pouvant 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

également intéressant de noter que certaines de ces surfaces se situent au sein de corridors 

écologiques définis au PLUi et en lien avec les programmes de restauration des trames verte et bleue : 

la réalisation de mesures compensaǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et de remise en bon état de ces continuités écologiques. 
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Carte n°4. Illustration du potentiel de compensation 

 
**Sur les continuités écologiques : comme pour les zones humides, certains points de discontinuités 

écologiques pourraient être ciblés notamment pour restaurer des corridors en tant que potentialités 

de compensation prioritaires. Elles pourront sΩŀǇǇǳȅŜǊ sur les études spécifiques liées au programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳΦ 
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Carte n°5. Exemples de points de discontinuités de certains corridors écologiques 

 
 

 

2. /hb{9v¦9b/9{ 9±9b¢¦9[[9{ 59 [Ω!5ht¢Lhb 5¦ t[!b {¦w [! 

PROTECTION DES ZONES NATURA 2000 

La « Directive Oiseaux ηΣ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Spéciale (ZPS) qui ont pour objectif la conservation des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ƻǳ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎΦ [ŀ 

« Directive Habitats-Faune-Flore », porte sur la conservation des habitats naturels et des habitats des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ŘŜ ōŀǘǊŀŎƛŜƴǎΣ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŘŜ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 

[Ωapplication de cette directive se traduit par la mise en place de Zones Spéciales de Conservation 

(ZSC). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ une ZPS et deux ZSC : 

- La Zone de Protection Spéciale de la Forêt de Haguenau (FR 4211790) ; 

- La Zone Spéciale de Conservation du Massif forestier de Haguenau (FR 4201798) ; 

- La Zone Spéciale de Conservation de la Moder et ses affluents (FR 4201795). 
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Au sein du règlement graphique du PLUi, les périmètres des zones Natura 2000 sont très 

majoritairement concernés par un zonage globalement inconstructible (N et A) dans le PLUi . La quasi-

totalité des hectares de zones N à constructibilité limitée et de zones urbaines U correspond par 

ailleurs aux territoires militaires (56 ha en ZSC et 53 ha en ZPS) ou aux gravières existantes (52 ha en 

ZPS et 10 ha en ZSC).  

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ 2000. De plus, dans et à proximité des sites 

Natura 2000, des outils supplémentaires ont été mis en place dans le règlement pour maintenir 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

site Natura 2000 ; une trame graphique « élément de paysage à préserver » ou encore « espaces 

boisés classés η ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ 

de recul par rapport aux lisières forestières dans les massifs boisés de la forêt de Haguenau. 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ½{/ ŘŜ ƭŀ aƻŘŜǊ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞŜ ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Carte n°6. Les sites Natura нллл ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ 
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[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

plusieurs emplacements réservés (ER) qui empiètent les sites Natura 2000 : 

Zonage du PLUi 
ZSC massif forestier de Haguenau ZPS forêt de Haguenau 

ha ha 

Elargissement de la RD 263 5 24 

Déviation de Mertzwiller /  10 

Elargissement de la rue de la Ferme 
Stritten et de la rue des 4 Vents 

2 /  

Total 7 34 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½tS forêt de Haguenau et des sites de la 

ZSC du massif forestier de Haguenau qui se superposent. Seule la création de la nouvelle route, 

constituant la déviation de Mertzwiller (portée par la CEA), pourrait avoir un impact sur les sites. 

[Ωévaluation environnementale ŘŞǘŀƛƭƭŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

développement (AU) du PLUi sur le réseau Natura 2000. Le détail de ces analyses est consultable aux 

chapitres 4.4, 4.5 et 4.6). 

D. CONCLUSIONS 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 

environnementale du territoire et avec les enjeux de développement pour accueillir à la fois 

logements, activités et équipements. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

- ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ƛ ; 

- les enjeux écologiques du territoire sont intégrés, la fonctionnalité des continuités écologiques 
Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řŀƴǎ Ŝǘ ŀǳ dehors du tissu urbain, sont 
préservées ; 

- la vocation de la trame verte et bleue est assurée par la préservation des réservoirs de 
biodiversité, le renforcement et le développement des corridors écologiques, les milieux 
naturels à forts enjeux ont été évités et le fonctionnement hydraulique du territoire est 
préservé ; 

- les enjeux liés aux risques, naturels et technologiques, sont pris en compte par le plan ; 

- des efforts sont opérés pour adapter le développement urbain au changement climatique. La 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
dans le bâti, de réduction des gaz à effet de serre par la réduction du trafic, de report vers les 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables sont des approches privilégiées. 

[ŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
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ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

incidences du projet final met en lumière le cumul des incidences positives au regard des incidences 

négatives résiduelles. /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ōŀƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ 

des mesures complémentaires en phase projet. 

Aussi, à son échelle, le PLUi ne porte pas atteinte de manière significative aux objectifs de 

conservation de la Zone de Protection Spéciale N° FR42117920 « forêt de Haguenau », et des Zones 

Spéciales de Conservation N° FR4201798 « massif forestier de Haguenau » et N° FR4201795 « la 

Moder et ses affluents ». !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳ-delà de celles déjà mises en place dans le cadre du 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳΦ [Ŝǎ autres mesures 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΦ 
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Afin de faciliter la compréhension du Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme intercommunal (PLUi) et, conformément 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.104-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

a été effectuée est présentée dans ce chapitre. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ Ŏƛ-

après, trouve sa retranscription réelle dans plusieurs parties du rapport de présentation du PLUi, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.122-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

- un résumé non-technique ; 

- ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ; 

- les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ; 

- la justification des choix retenus pour établir le PADD ; 

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 
l'environnement et les mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ 
ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƘƻǊǎ bŀǘǳǊŀ 2000 ; 

- ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
Natura 2000. 

Pour faciliter la compréhension de la méthode, les explications suivantes reprennent les grandes 

ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

des études environnementales et les propositions faites ont été pris en compte dans le projet. 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

L!¦ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ h!tΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ŜǘŎΦύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

disponibles. 

 

A. h.W9/¢LC 59 [! 59a!w/I9 5Ω9±![¦!¢Lhb 

ENVIRONNEMENTALE DU PLU INTERCOMMUNAL 

L'environnement est un des domaines où le « non spécialiste » est le plus démuni. Les analyses 

naturalistes, le recours au dire d'experts ont, par leur complexité, tendance à mettre à l'écart ceux qui 

sont responsables de la prise en compte de l'environnement dans le projet : les élus. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōŀǘ 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł 

ǇǊŜƴŘǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ : 
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- de faire émerger les enjeux environnementaux principaux ou majeurs à l'échelle du territoire 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

projet ; 

- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘŜ 

notables, et envisager les mesures à prendre en amont pour éviter ou réduire ces incidences ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΦ 

B. a9¢Ih59 9¢ 59a!w/I9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 

ENVIRONNEMENTALE 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ : 

- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ; 

- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ ŎƻƳƳŜ ōƛƭŀƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞΦ 

wŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

éclairées en recherchant, ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des projets, un bilan positif ou neutre du PLUi 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La connaissance en amont des enjeux environnementaux par les acteurs de la planification est 

essentielle. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ 

territoire à intégrer dans le projet de PLUi. Les préconisations en découlant ont permis de réinterroger 

ƻǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Cŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΦ 

[ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

t[¦ƛ Ŝǘ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘΣ ŘŞǇƭŀœŀƴǘ ou modifiant un secteur de projet ou une 

orientation. Elaborer un PLUi consiste à trouver un juste équilibre entre les différentes thématiques 

d'aménagement du territoire. De ce point de vue, le projet de territoire ainsi que les choix 

réglementaires qui en découlent ont été faits de manière à intégrer autant que possible l'ensemble 

des enjeux qui font les spécificités du territoire. 

En complément, le processus d'évaluation environnementale a conduit à intégrer des prescriptions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ 
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ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜŎƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

Ł ƭΩŀƛŘŜ : 

- ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
OAP pour suppression des impacts (zonage inconstructible, marge de recul des 
constructions...) ; 

- ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ h!t 
pour réduire ses impacts ; 

- ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ 
compenser ses impacts et restituer une qualité équivalente. Les mesures de compensation 
ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘuction 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 

Lƭ ŀ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

réduction et de compensations ayant souvent une incidence positive pour un ensemble d'enjeux 

environnementaux. 

La notion de « compensation » dans un PLU porte encore à débat. Certaines mesures prises dans le 

PLUi de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ ont été affichées comme « mesures de 

réduction » et auraient pu être considérées comme « mesures de compensation ». Par exemple, le 

ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ « Protection et préservation des arbres et 

espèces végétales existants »Φ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘΩŜŦŦŜǘ ƻǇŞrationnel. 

Une fois le projet du PLUi finalisé, les secteurs de projets ont fait l'objet d'une analyse de leurs 

incidences, positives, négatives et cumulées. L'évaluation des incidences s'est faite au regard du 

caractère environnemental sensible et des informations et données locales disponibles, la valeur 

quantitative et quaƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘƻǳŎƘŞǎ όΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜǎ 

mesures de compensation nécessaires relèvent surtout de mesures de gestion des milieux et ne sont 

donc pas du ressort du PLUi. Elles seront mises en place au stade du projet. 

 Graphique n°1. LŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ  

 
Source : ADEUS 
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C. SYNTHESE DES GRANDES ETAPES DE 

[Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ ŀ ŞǘŞ ƎǳƛŘŞ ǇŀǊ 

des analyses environnementales transversales et prospectives dès le début du projet. 

Pour faciliter la compréhension de la méthode d'évaluation environnementale du PLUi, le tableau ci-

dessous en reprend les grandes étapes de travail. Il présente la manière dont elle a été menée et dont 

elle a permis d'ajuster le projet de plan tout au long de son élaboration. Il explique la manière dont les 

études environnementales et les étapes de concertation ont été intégrées au document. 

Tableau n°2. LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ  

Identification des enjeux 

environnementaux du 

territoire  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données existantes (organismes 

institutionnels, documents 

cadres, partenariat avec les 

organismes producteurs de 

ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦Σ 

les principaux enjeux 

environnementaux ont été 

déterminés et hiérarchisés afin 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ besoins identifiés 

en environnement dans les 

réflexions du PLUi. 

 

 

Identification des sites de 

développement potentiels  

Au regard du projet de 

développement de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

de besoins de logements, 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ Ŝǘ ŘŜ 

leur répartition spatiale en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ retenue 

Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Řǳ 

NordΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

développement initialement 

prévu par les documents 

ŘΩurbanisme en vigueur a été 
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réexaminé au regard des 

premiers enjeux identifiés. 

Plusieurs secteurs de 

développement potentiel ont pu 

être identifiés, afin de guider les 

choix de localisation des futurs 

secteurs de développement 

dans une logique 

« ŘΩŜƴǘƻƴƴƻƛǊ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, 

volontairement élargis afin de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ 

ultérieurement les choix aux 

besoins.   

 

[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

spécifique sur les secteurs 

potentiels de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

préciser les enjeux 

écologiques 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ayant mis en lumière le 

patrimoine naturel riche (dont 

présence de sites Natura 2000) 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

de plusieurs entités 

géographiques, 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ƭŀƴŎŞ des 

études naturalistes sur plusieurs 

secteurs de développement 

potentiels réalisés entre 2022 et 

2024. Ils ont été identifiés sur la 

ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳx, avec comme 

point de mire, le croisement des 

secteurs de développement 

avec les zonages 

« réglementaires » (ZHR, 

Natura 2000 et réservoirs SRCE, 

ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 

principalement. Ces 

investigations ont complété les 

études déjà réalisées par la 

collectivité sur le territoire, 
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notamment dans le cadre de 

certains projets. Une étude 

menée entre 2022 et 2023, 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

trame verte et bleue sur le 

territoire de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Haguenau, 

ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

stratégique pour préserver les 

corridors existants et résorber 

les discontinuités du territoire. 

Ces études ont permis 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

sur chaque secteur en termes de 

milieux naturels et de 

fonctionnement écologique, et 

ŘΩŜƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

Elle a ainsi constitué, dans le 

ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale, un outil 

ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

choix et de délimitation des 

secteurs de développement et 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité. 

Une grande part du territoire 

étant inventoriée comme 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

a également porté sur une étude 

zone humide Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ concernés par 

des zones potentiellement 

humides entre 2022 et 2023. La 

détermination du caractère 

humide des secteurs prospectés 

a été complétée par des 

sondages pédologiques 

supplémentaires. 
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Identification des 

continuités écologiques sur 

tout le territoire de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

La détermination des 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ 

appuyée sur les premiers 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

naturaliste, les études de 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

TVB, les éléments du SCoTAN, 

ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SRCE et du SRADDET en cours. 

Etude trame verte et bleue

 

Traduction des enjeux 

environnementaux dans le 

projet politique 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux identifiés 

lors de la phase de diagnostic a 

été injecté dans les réflexions 

menées autour de la 

construction du PADD et de ses 

grands axes stratégiques. 

Carte PADD 

 

Ecartement des secteurs de 

développement potentiel les 

plus sensibles  

Ainsi, dans le cadre de la 

traduction urbanistique du 

PADD, certains secteurs de 

développement potentiel ont 

été écartés ou redimensionnés 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

écologiques, de zone humide ou 

ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Carte multi-enjeux  

 

La carte ci-dessus illustre ce « filtre environnemental », à travers la hiérarchisation des 

sensibilités environnementales du territoire, qui ont été déterminantes dans les choix de 

localisation des zones de développement et leur dimensionnement. Le détail de ce travail 

figure dans la pièce 1.4. du rapport de présentation, explications des choix (partie « les zones 

à urbaniser »). 
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Des compléments apportés 

au fil du projet autant que de 

besoin 

Les choix se sont opérés et 

traduits dans les pièces 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ 

travaux de concertation, par 

exemple sur des études menées 

dans le cadre de certaines 

opérations en cours ou sur 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ 

les espaces non bâtis. 

Ateliers 

 

Définition de préconisations 

dans les pièces du PLUi pour 

éviter, réduire, voire 

compenser les incidences 

restantes 

Enfin, des mesures 

réglementaires ou orientations 

ont été définies dans les 

secteurs déjà urbanisés et dans 

les secteurs à urbaniser retenus, 

afin de limiter au maximum les 

incidences notables prévisibles 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ : 

soit en adaptant le zonage et le 

règlement de certains secteurs à 

enjeux, soit en rédigeant des 

prescriptions adaptées aux 

enjeux identifiés dans les OAP. 

 

Exemple OAP 
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D. INCIDENCES NOTABLES ECARTEES GRACE A LA 

59a!w/I9 L¢9w!¢L±9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 

ENVIRONNEMENTALE 

 

 

1. LA DEMARCHE RETENUE POUR EVITER LES INCIDENCES 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

traductions urbanistiques du PADD a été amené à évoluer pour éviter ou réduire les incidences du plan 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 

traitées de manière approfondie : 

- Les risques naturels et technologiques et risques chroniques ayant des conséquences sur la santé ; 

- La préservation de la biodiversité ; 

- La préservation des espaces agricoles et naturels. 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 

enjeux ont permis une analyse approfondie du territoire. Ce travail a abouti à une réflexion des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55Σ 

et à la prise en compte des enjeux environnementaux.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎκƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ όƛǎǎǳǎ 

du projet des territoires et quelques fois ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƧǳǎǉǳŜ-là en vigueur), et ce qui 

figure dans le document actuel, donnent une surface nette de près de 300 hectares (ces superficies 

vont au-delà des zones AU planifiées et englobent les « coups partis » dont le zonage a été anticipés 

en zone urbaine comme par exemple la plateforme départementale ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

Bernolsheim/Brumath) au profit des zonages agricoles et naturels. Cela représente une baisse 

significative de près de 65 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ  

  

Rappel :  

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ t[¦i permettant de prendre en compte les enjeux environnementaux sont 

exposés dans le rapport de présentation, pièce 1.4. « Explications des choix ». Celle-ci comprend 

notamment la justification détaillée des zones « à urbaniser » (abordées dans le présent chapitre). 
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Les superficies allouées au développement urbain ont nettement diminué : 

Les raisons ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ 

fortement contribué à écarter des zones où les enjeux environnementaux étaient prégnants. Les cartes 

suivantes illustrent ces secteurs écartés.  

Carte n°7. Zones AU/NA non encore aménagées dans les documents actuels 
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Carte n°8. Illustration des incidences écartées grâce au nouveau projet de PLUi 

 

[Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ 

du territoire. Les paragraphes suivants illustrent de manière non exhaustive, la démarche opérée sur 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳǳƭǘƛǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

naturalistes et les études zones humides. Les choix ont été fait en analysant toutes les thématiques de 

manière transversales. Les illustrations ci-après montrent le critère prépondérant qui a été retenu pour 

choisir ou écarter, sans être évidemment exclusif dans la réalité. 

2. 9·9at[9{ 5ΩADAPTATION DU PROJET DE PLUI AUX BESOINS DU 

TERRITOIRE 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ, des choix ont été faits en raison ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ retenue qui privilégie les zones centrales 

telles que ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Schweighouse à Bischwiller en passant par Haguenau ou encore 

Oberhoffen car ayant le maximum de services et équipements pour les usagers dans un souci de 

rationalisation des déplacements, la réduction des consommations énergétiques et des émissions de 

CO2. Ainsi une grande partie de la responsabilité du développement est concernée par ces secteurs qui 

permettent de grandes optimisations foncières. A noter que souvent, les zones les plus éloignées des 

zones centrales sont para ailleurs les moins bien desservies en réseaux et ont été écartées. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ permettent de limiter fortement la pression sur les terres agricoles du 

territoire avec une grande majorité de communes (21) ne présentaƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 

 

Carte n°9. Zones AU du PLUi 

 

 

Carte n°10. Abandon de toute ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ résiduelle 

existante à Bilwisheim 
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Carte n°11. Abandon de toute ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 

Uhrwiller 

 

Carte n°12. !ōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 

Uhlwiller 

 

Carte n°13. !ōŀƴŘƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł YƛƴŘǿƛƭƭŜǊ 
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3. 9·9at[9{ 5ΩEVOLUTIONS EN LIEN AVEC LES SENSIBILITES DES BIOTOPES 

PRESENTS 

Ensuite certaines zones ont été écartées au regard de la sensibilité des biotopes présents identifiés 

ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ. Ainsi, la 

baisse la plus drastique a été opérée à Haguenau, notamment au Sud du nouveau boulevard urbain 

qui présente des milieux ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

inversement des prairies sèches rares dans le secteur, tout en maintenant quelques zones ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

dans les zones les moins sensibles pour pouvoir répondre aux besoins spécifiques ŘŜ ŎŜ ŎǆǳǊ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. De la même manière, plusieurs extensions envisagées ont été abandonnées en raison 

de la grande sensibilité des zones forestières Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ 9ǎǘ ou encore au Nord-Ouest en zone 

pré-forestière humide. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ bƻǊŘ-hǳŜǎǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ 

tenir compte des zones humides remarquables. 

Carte n°14. Choix des sites les moins sensibles ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł 

Haguenau  

 

Sur la commune de Kindwiller, le choix a été fait pour éviter la zone de vergers situés sur la crête Nord 

la plus proche du corridor écologique. 

Carte n°15. /ƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł 

Kindwiller  
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De la même manière, des sites alternatifs ont été cherchés Ł YŀƭǘŜƴƘƻǳǎŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ {ǳŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ 

car il ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Nord retenue a, de 

son côté, été réduite pour limiter les incidences sur les milieux et assurer la conservation autour du 

maximum de landes.  

 

Carte n°16. /ƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et réduction des incidences à 

Kaltenhouse 

 

Dans le cas de Rottelsheim, plusieurs sites ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ont été identifiés ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ 

ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ retenu celui sans les vergers 

traditionnels et les jardins. 

Carte n°17. /ƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł wƻǘǘŜƭǎƘŜƛƳ 
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Les études environnementales ont révélé des sensibilités importantes dans la zone forestière et la 

présence de chiroptères ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘΦ 

 

Carte n°18. Abandon du site envisagé pour des raisons de sensibilité environnementale à Bischwiller 

 

 

A Oberhoffen, la recherche de sites alternatifs a été menée et à conduit à ne pas retenir les sites les 

plus sensibles Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ de landes sableuses. 

 

Carte n°19. /ƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł hōŜǊƘƻŦŦŜƴ 

 

Enfin, au regard de certains enjeux environnementaux, le choix a été fait dΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ t!t!D 

pour ŦƛƎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ se donner le temps de construire ǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩaménagement 

tenant compte des sensibilités ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhōŜǊƘƻŦŦŜƴ, Brumath et Huttendorf. 
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4. 9·9at[9{ 5ΩEVOLUTIONS EN LIEN NOTAMMENT AVEC LES RISQUES 

NATURELS 

La prise en compte de la sensibilité aux risques naturels a contribué aux décisions en particulier 

concernant les zones inondables et les zones soumises aux coulées ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ. Les communes 

de Schweighouse sur Moder, Brumath, Mommenheim, Val de Moder, Niedermodern, Oberhoffen, 

Rohrwiller ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻbjet de réflexions pour ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎΦ De la même manière, certains sites ont été abandonnés au Val de Moder 

pour éviter ces risques importants sur le territoire. 

Carte n°20. Choix du site le moins sensible ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ à 

Schweighouse 

 

 

Carte n°21. !ōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

boueuses à Brumath 
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Carte n°22. /ƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

à Mommenheim 

 

 

Carte n°23. !ōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

boueuses à Niedermodern et Val de Moder 

 

Carte n°24. Réduction de sites ou abandon de sites concernant les risques naturels ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ à 

Oberhoffen et Rohrwiller 
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Consciente de ces enjeux environnementaux, de la nécessité de préserver les territoires agricoles 

et forestiers et de la vulnérabilité de son territoire face aux risques, ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ 

cherche à trouver un juste équilibre et de nouvelles modalités d'articulation entre développement 

urbain et la préservation de ces milieux. Au travers du PLUi, il s'agit ainsi d'aménager durablement 

son territoire, en donnant une place à la biodiversitéΣ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł l'eau et en concevant une 

politique de planification et d'aménagement responsable et résiliente face aux risques et au 

changement climatique.  
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CHAPITRE III. ZONES1 
{¦{/9t¢L.[9{ 5Ω9¢w9 
TOUCHEES DE MANIERE 
NOTABLE PAR LA MISE EN 
s¦±w9 5¦ t[!b 

 

  

 
1 Le terme de « zone » utilisé dans cette partie ne fait pas référence au zonage du PLUi mais aux types espaces 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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A. CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES 

5Ω9¢w9 ¢h¦/I99{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ζ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

plan ». 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł 

ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧύΣ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛ ƭŜ 

présent PLUi ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ aŀƛǎΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

impaŎǘŞŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

jouant un rôle dans la préservation de la ressource sol, dans le fonctionnement hydraulique (zones 

inondables et humides) et dans le fonctionnement écologique (milieux naturels, espèces, corridors). 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ se voit ainsi complété par une analyse plus fine de ces zones 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

un approfondissement en matière de fonctionnement hydraulique et écologique, ayant pour but de 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

ŎƻƳƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, une étude naturaliste complémentaire et une étude 

zones humides spécifique sur les secteurs de développement potentiel. Ces études ont permis 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ, sur ces secteurs élargis, ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ 

dimension fonctionnelle des milieux naturels et semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

et au fonctionnement écologique2 Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ƛƴ ŦƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƻƳ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ όƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞǎ ŦƛƎǳǊŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs choix du rapport de présentation). 

[Ωétat ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable sur le territoire, sont les suivants : 

- les ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

- les ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- les terres agricoles, naturelles et forestières, sous le prisme de la consommation foncière 

intitulée dans le tableau ci-après « sols » ; 

- la biodiversité, par le biais des continuités écologiques, des zones humides et des zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ; 

 
2 Etude naturaliste sur des secteurs de d®veloppement potentiels identifi®s dans le cadre de lô®laboration du PLU 

intercommunal et Etude Zone Humide 
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- les risques technologiques majeurs. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

projets portés par les collectivités et matérialisés par un emplacement réservé (ER).  

Les caractéristiques de ces zones sont décrites secteur de projet par secteur de projet, au regard des 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du PLUi en dehors des secteurs de projet ci-après sont présentées de manière globale dans le cadre de 

ƭΩéǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

I. CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES DΩETRE TOUCHEES DE 

MANIERE NOTABLE PAR UNE ZONE A URBANISER OU UNE ZONE 

URBAINE SPECIFIQUE 

 

Carte n°25. Les zones du PLUi avec OAP sectorielle 
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Tableau n°3. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ  
U / IAU avec une OAP 

Secteur de projet3 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Batzendorf 02 ς secteur 
nord-ouest  

Sols 
Terres agricoles et un secteur bâti 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ potentielle de niveau moyen 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
Zone inondable 
wƛǎǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Batzendorf 03ς secteur 
centre 

Sols 
Terres agricoles  

Batzendorf 01ς secteur 
Harthauser Weg 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Bilwisheim 01ς secteur 
centre 

Sols 
Secteur urbain 

Brumath 01ς secteur rue 
ŘŜ ƭΩIndustrie 

Sols 
Secteur urbain 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ potentielle de niveau moyen au 
sud. 
 
 
 
 

Brumath 02ς secteur rue 
de la Hardt 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ potentielle de niveau moyen. 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
Eau 
Périmètre de captage 

Dauendorf 01ς 
Neubourg ς secteur Est 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ potentielle très fort au sud. 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Donnenheim 01ς 
secteur sud 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
 

 
3 Le nom des secteurs en zone IAU/ U reprend celui figurant pour chaque site dans les Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation 
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Secteur de projet3 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Haguenau ς secteurs de 
la Sandlach 

Sols 
Terres agricoles, prairies et espaces pré-forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ et évite la zone humide 
remarquable. 
Localisation de la trame verte et bleue locales 

Haguenau ς secteur de 
la lisière nord 

Sols 
Terres agricoles et jardins 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

Haguenau ς secteurs du 
Moulin Neuf 

Sols 
Espaces urbains 

Haguenau ς secteur Pôle 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 

Sols 
Espaces urbains  

Haguenau ς secteur rue 
du Cresson 

Sols 
Espaces en mutation 

Haguenau ς secteur Les 
Pins, rue des 
Rédemptoristes  

Sols 
Espaces forestiers 

Haguenau ς secteur Les 
Pins, rue des Carrières  

Sols 
Espaces forestiers 
 

Haguenau ς secteur 
qǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
 

Haguenau ς secteur Sud 
Leriche 

Sols 
Terres agricoles et formations pré-forestières 
Biodiversité 
Localisation partielle ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Haguenau ς secteur 
Weinumshof 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Haguenau ς secteur 
Missions Africaines 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Haguenau ς secteur 
ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ  

Sols 
Espaces urbains et espaces forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {w/9 

Haguenau ς secteur 
Château Fiat 1 2 3 et 4 

Sols 
Terres agricoles, jardins et espaces forestiers 
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Secteur de projet3 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Haguenau ς secteur 
Capito 

Sols 
Espace urbain 

Huttendorf 01ς secteur 
route de Brumath 

Sols 
Terres agricoles et jardins 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Kaltenhouse 01ς secteur 
sud 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Kaltenhouse 02ς secteur 
nord 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {w/9 

Kindwiller 01 ς secteur 
Est 

Sols 
Terres agricoles et jardins 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Kriegsheim 01ς secteur 
sud 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales. 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Kriegsheim 02ς secteur 
nord 

Sols 
Terres agricoles et jardins 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Mommenheim 01ς 
secteur nord-ouest 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 

Mommenheim 02ς 
secteur rue des Vergers 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 
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Secteur de projet3 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

 

Mommenheim 03ς 
secteur rue des Bleuets 
nord 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 

Mommenheim 04ς 
secteur rue des Bleuets 
sud 

Sols 
Terres agricoles et zone bâtie 
Eau 
Périmètre de captage 

Morschwiller 01ς 
secteur centre-ouest 

Sols 
Terres agricoles  

Morschwiller 02 ς 
secteur sud 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Niedermodern 01ς 
ǎŜŎǘŜǳǊ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
sud 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

Oberhoffen-sur-
Moder01 ς secteur la 
Werb 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ όŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜύ 

Oberhoffen-sur-Moder 
02ς secteur rue des 
Pâquerettes 

Sols 
Terres agricoles et espaces forestiers 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Oberhoffen-sur-Moder 
04ς secteur rue de la 
Gare 

Sols 
Terres agricoles et espaces boisés 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Oberhoffen-sur-Moder 
03ς secteur nord 

Sols 
Terres agricoles et espaces forestiers 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Rottelsheim 01ς secteur 
rue Principale 

Sols 
Secteur urbain 

Rottelsheim 02ς secteur 
rue de Brumath 

Sols 
Secteur urbain 

Rottelsheim 03ς secteur 
rue du Faisan 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
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Secteur de projet3 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Schweighouse-sur-
Moder 01ς secteur route 
de Strasbourg 

Sols 
Espaces forestiers 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage en déclassement 

Schweighouse-sur-
Moder 02ς secteur 
Haslen 

Sols 
Terres agricoles et espaces forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {w/9 

Wintershouse 01ς 
secteur rue des 
Houblons 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
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II. CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES DΩETRE TOUCHEES DE 

MANIERE NOTABLE PAR UN EMPLACEMENT RESERVE (ER) 

Au règlement graphique, sont délimités des emplacements réservés. Certains, du fait de leur 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable. Le règlement graphique comporte près de 300 emplacements réservés, dont la plupart sont 

ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ !ǳǎǎƛΣ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ 

que les emplacements réservés de plus de 0,5 ha. 

Carte n°26. Les emplacements réservés du PLUi de plus de 0,5 ha 
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Tableau n°4. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ 
emplacement réservé 

bǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩ9w4 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Extension du 
cimetière ς 
Batzendorf 
BAT 01 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Création d'une piste 
cyclable le long de la 
RD 30 (largeur 5 m) ς 
Bilwisheim 
BIL 03 

Sols 
Terres agricoles et espaces forestiers 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
public rue Marc 
Aurèle ς Brumath 
BRU 02 

Sols 
Milieu urbain 

Création de piste 
cyclable le long de la 
RD 140 ς Brumath 
BRU 15 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ potentielle 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 
Zone inondable 
Localisation en ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Création de piste 
cyclable le long de la 
RD 47 ς Brumath 
BRU 17 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Création de piste 
cyclable le long de la 
rue du stade ς 
Brumath 
BRU 20 

Sols 
Terres agricoles (prairiesΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎΧύ 
Biodiversité 
Localisation au sein ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
Localisation au sein ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ de la trame verte et bleue 
régionale et locale  
Eau 
Périmètre de captage 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ όŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜύ 

Aménagement 
hydraulique pour 
lutter contre les 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 

 
4 Les numéros sont les mêmes que ceux de la liste des emplacements réservés 
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bǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩ9w4 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

coulées d'eaux 
boueuses ς 
Dauendorf 
DAU 02 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 
 
 

Aménagement de la 
RD 63 et créneau de 
dépassement ς 
Haguenau 
HAG B01 

Sols 
Espaces forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {w/9Σ bŀǘǳǊŀ 2000 et 
de la trame verte locale 
Eau 
Périmètre de captage 
Zone inondable 
Localisation en zone inondable (crue centennale) 

Réalisation de la 
déviation de 
Mertzwiller et 
aménagement de la 
RD 1062 ς Haguenau 
HAG B06 

Sols 
Espaces forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ  
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {w/9Σ bŀǘǳǊŀ 2000 

Réalisation dΩun 
espace de 
stationnement - 
Haguenau 
HAG C01 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ όŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜύ 

Réaménagement du 
pôle intermodal ς 
Haguenau 
HAG C03 

Sols 
Espace urbain dont un espace vert 
Biodiversité 
Locale urbaine 
 

Création d'un 
établissement de 
santé ï Haguenau 
HAG C04 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Parc de Marienthal ς 
Haguenau 
HAG C06 

Sols 
Milieu urbain 

Parking de 
Marienthal ς 
Haguenau 
HAG C07 

Sols 
Milieu urbain  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cheminement piéton 
et cycliste entre la 

Sols 
Terres agricoles et prairies 
Biodiversité 
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bǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩ9w4 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

route de Schirrhein et 
la rue du Château - 
Haguenau 
HAG A05 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b!¢¦w! нлллΣ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 
biodiversité du SRCE et de la trame verte locale 
Zone inondable 
Localisation en zone inondable (crue centennale) 

Création dΩune liaison 
piétonne et cycliste le 
long du fossé du 
Neufeldgraben -
Haguenau 
HAG A06 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ bŀǘǳǊŀ 2000. 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Elargissement de la 
rue de la Ferme 
Stritten et de la rue 
des Quatre Vents - 
Haguenau 
HAG B32 

Sols 
Terres agricoles et espaces forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {w/9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte locale 
Eau 
!ƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ όŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜύ 

Elargissement du 
chemin des paysans ς 
Haguenau  
HAG B99 

Sols 
Terres agricoles et espaces forestiers 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Recréation et 
valorisation de landes 
sableuses (mesures 
compensatoires) - 
Kaltenhouse 
KAL 02 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Extension du 
cimetière - 
Kaltenhouse 
KAL 04 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locale  

Réserve de terrain 
pour l'extension des 
équipements sportifs 
- Kindwiller 
KIN 06 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
permettant le 
stockage des eaux 
boueuses - 
Kriegsheim 
KRI 02 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
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bǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩ9w4 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Création d'un terrain 
de sport - 
Mittelschaeffolsheim 
MIT 01 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  

Création d'un bassin 
de rétention - 
Mittelschaeffolsheim 
MIT 02 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Réserve de terrains 
destinée à la 
réalisation de 4 zones 
de rétention des 
crues potentielles ς 
Mommenheim 
MOM 06, 07, 08, 09 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Eau 
Périmètre de captage 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Réalisation d'un 
ouvrage pour la 
retenue des coulées 
d'eaux boueuses - 
Morschwiller 
MOR 08 

Sols 
Terres agricoles 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales  
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Aménagement dΩun 
équipement scolaire 
et dΩun espace vert - 
Oberhoffen-sur-
Moder 
OBE 04 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte locale 

Création d'un espace 
vert au niveau du 
rond-point de 
Rohrwiller (mesures 
compensatoires) - 
Rohrwiller 
ROH 01 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation en lien avec un corridor de biodiversité du SRCE 
Zone inondable 
Localisation en zone inondable (crue centennale) 

Réalisation de 
travaux de 
confortement et 
passage pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 
maintenance de la 
digue - Rohrwiller 
ROH 02 

Sols 
Ripisylve et zone urbaine 
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
corridor de la trame locale 
Zone inondable 
Localisation en zone inondable (crue centennale) 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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bǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩ9w4 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable  

Plantations à créer 
(mesures 
compensatoires) - 
Schirrhein 
SHI 01 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide remarquable 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 
Zone inondable 
Localisation en zone inondable (crue centennale) 

Plantations à créer 
(mesures 
compensatoires) -
Schirrhoffen 
SHO 03 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales 

Extension du cimetière 
ς Schweighouse sur 
Moder 
SCH19 

Sols 
Espaces forestiers 
Biodiversité 
Localisation au sein de la trame verte et bleue locales et régionale et ZNIEFF 
Eau 
Périmètre de captage en déclassement 

Aménagement 
hydraulique pour 
lutter contre les 
coulées d'eaux 
boueuses - Uhlwiller 
UHL 01 

Sols 
Terres agricoles  
Biodiversité 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 
locales 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Equipement sportif - 
Uhrwiller 
UHR 01 

Sols 
Zone déjà urbanisée partiellement 
Biodiversité 
Proximité zone potentiellement humide 
Localisation à proximité trame verte et bleue locales 
Zone inondable 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

III. CONCLUSION 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

des secteurs de projets planifiés dans le PLUi. !ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩ9L9 Řǳ t[¦i ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

pour lesquelles les connaissances étaient lacunaires.  

tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

potable et les zones soumises aux risques technologiques importants, les connaissances sont 

suffisantes et ont permis de définir les caractéristiques de ces zones. Les données sont issues des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ région Grand Est met à disposition une 
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ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ échelles Cette base de données permet de donner 

ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- 9ǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i et portant sur les secteurs à 
enjeux de développement ; 

- 9ǘǳŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
potentiellement humides (sondages pédologiques) ; 

- Diagnostic environnemental portant spécifiquement sur certains sites. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 
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B. ETUDES COMPLEMENTAIRES SUR LES ZONES 

{¦{/9t¢L.[9{ 5Ω9¢w9 ¢h¦/I99{ 59 a!bL9w9 

NOTABLE 

Outre les nombreuses études liées à des projets en cours sur le territoire, un approfondissement des 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎΣ 

milieux, etc.). A ce titre, la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ a complété la connaissance de 

son territoire par trois études permettant une meilleure appréhension des enjeux écologiques de son 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ : 

- Etudes naturalistes dans le cadre de l'élaboration du PLUi, Biotope ; 

- 9ǘǳŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ {9w¦9 ;  

- Etudes zones humides dans le cadre de l'élaboration du PLUi, Elément 5. 

Ces trois études ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŘŜǳȄ types de zones 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ : 

- les milieux naturels et la biodiversité ; 

- les zones humides. 

1. ETUDES NATURALISTES DANS LE CADRE DE L'ELABORATION DU PLUI  

Concernés ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ 

connaissance approfondie de leurs caractéristiques afin de guider la prise de décision. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ ŀ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

de sites de développement pressentis. Ces études successives réalisées entre 2022 et 2024, en fonction 

des évolutions et choix opérés, ont permis d'améliorer la connaissance en termes de biodiversité en 

vue d'intégrer les enjeux écologiques dans le projet de développement qui est porté par le territoire 

au travers du PLUi. 

Cette étude constitue un premier « filtre » environnemental : il donne une visibilité dès le stade de la 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ 

projets opérationnels (et le cas échéant de prendǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴ ǊŜǘƛǊŜǊκƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊǎύΦ 

La détermination des zones d'étude a été précédée d'un travail d'identification des secteurs 

d'extension potentiels pour le PLUi, au travers de projets portés par la collectivité ou les communes. 

Chaque secteur a fait l'objet d'une analyse permettant de mesurer le niveau des connaissances 

écologiques disponibles. 
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hƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ŘϥŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǴ ƭŜǎ 

connaissances étaient très faibles et où des études programmatiques (comprenant des expertises 

écologiques) n'avaient pas déjà été menées. Les études ont été menées sur un cycle biologique. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ǉƭǳǎ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ 

mise à jour. 

Ont en outre été ciblées en priorité, compte-tenu du nombre important de secteurs à enjeux, les zones 

présentant potentiellement les sensibilités environnementales les plus importantes, au regard en 

particulier : 

- de leur occupation du sol actuelle ; 

- de la présence de zones potentiellement humides (notamment les habitats identifiés) ; 

- ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ {w!559¢ Ŝǘ Řǳ {/oTAN. 

/ƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 

- ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ; 

- des cartographies ; 

- une présentation de la place du site dans le contexte et les zonages du patrimoine naturel ; 

- une présentation de la fonctionnalité écologique interne au site ; 

- ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

- une évaluation préliminaire des incidences Natura 2000 ; 

- ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

- une conclusion. 

/Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 

(« Evaluation des incidences de la mise en ǆǳǾǊŜ du plan sur l'environnement et les mesures 

envisagées »). 

Ainsi en fonction de ces études, des sites ont été abandonnés. Des sites alternatifs ont ensuite été 

expertisés pour vérifier les sensibilités et choisir les sites présentant le meilleur compromis entre les 

ōŜǎƻƛƴǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŜƴƧŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧ 
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Tableau n°5. Exemple : diagnostic écologique 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ς en cas de projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

ω Mettre en place un coefficient de pleine terre ;  

ω Mettre en place un stationnement non imperméabilisé. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ 2000 

La parcelle se situe à un peu plus de 5 km de la ZSC Massif forestier de Haguenau. Cette ZSC répertorie 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ 

connectée à cette ZSC et ne présente aucun habitat favorable aux espèces ayant motivé la désignation 

de ce site en zone Natura нлллΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 

réaliser une évaluation des incidences Natura 2000. 
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Carte n°27. Exemple de cartographie 
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2. 9¢¦59{ 5Ω9[!.hw!¢Lhb 5Ω¦b twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb{ w9[!¢LC ! [! 

TRAME VERTE ET BLEUE  

{ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ 

ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ Ƴieux connaître la biodiversité 

communale et les trames vertes et bleues de son territoire et ainsi répondre aux objectifs de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ menée entre 2022 et 2023 avait pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǘƛƴuités écologiques importantes pour le territoire ainsi que les facteurs de 

fragmentation, les pressions qui viennent perturber le bon fonctionnement des écosystèmes et altérer 

ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ décliner les objectifs et 

ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΦ Le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ. Le PLUi a cependant intégré à son 

échelle certains éléments pour porter cette trame verte et bleue notamment à travers une OAP 

spécifiquement dédiée. 

Carte n°28. Exemples de cartographies Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
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3. ETUDES ZONES HUMIDES DANS LE CADRE DE L'ELABORATION DU PLUI  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘΦ 

Longtemps considérées comme insalubres et hostiles à lΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀ ŎƻƳōƭŞŜǎ ƻǳ ŘǊŀƛƴŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ 

ont largement disparu : 2/3 depuis le début du XXème siècle dont la moitié sur la période 1960-1990. 

Or les zones humides sont des infrastructures naturelles remplissant de nombreuses fonctions : 

- Capacité de rétention des eaux grâce à leur rôle d'éponge : fonction d'atténuateur de crues ; 

- Capacité de réalimentation en eau de la nappe par infiltration, et restitution d'eau vers le cours 
ŘϥŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘϥŞǘƛŀƎŜ Υ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ; 

- Capacité épuratoire : les précipitations, les eaux de surface et les eaux souterraines apportent 
de nombreux composés minéraux et organiques dans les milieux humides où plusieurs 
processus physico-chimiques, biogéochimiques et biologiques assurent leur rétention, leur 
transformation et, dans certains cas, leur élimination ; 

- wƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ όŦƻǳǊǊŀƎŜΣ ŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΧύ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ 
de loisirs (chasse, pêche, tourisme vert...) ; 

- Forte contribution à la biodiversité d'où un rôle de réservoirs biologiques d'une grande 
richesse ; 

- Valeur paysagère contribuant à l'identité des territoires ; lieu privilégié pour l'éducation et la 
sensibilisation à l'environnement. 

Malgré toutes ces fonctions, les zones humides restent encore soumises à de fortes pressions 

όŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ΧύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ menée entre 2022 et 2023 Şǘŀƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ détermination des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!I Ǉǳƛǎ une délimitation et une caractérisation des zones 

humides effective dans certains secteurs ŀŦƛƴ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte dans le PLUi en portant une attention particulière aux secteurs potentiellement conflictuels 

όǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ effective).  

Carte n°29. Exemple de cartographie des relevés  
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CHAPITRE IV. EVALUATION 
DES INCIDENCES DE LA MISE 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘance 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Dans le chapitre « Incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par thématique 

environnementale ηΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦i finalisé est 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Υ 

- Le milieu physique, notamment la consommation des sols, les eaux souterraines et 
superficielles et leurs usages ; 

- Les paysages naturels et le patrimoine bâti ; 

- [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ et la biodiversité, notamment les espaces naturels protégés, les 
continuités écologiques, les espaces forestiers et les zones humides ; 

- Les aspects liés à la qualité de ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ, les émissions de gaz à 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

- Les nuisances sonores et les risques naturels, technologiques, des pollutions des sols. 

Des focus et des précisions sont réalisés sur les zones revêtant une importance particulière pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ 

En complément, dans le chapitre « Incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par secteur 

de projet ηΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ǿƛŀ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ 

affecter de manière notable des zones revêtant une importanŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour analyser plus spécifiquement les conséquences dommageables sur de telles zones, il a fallu les 

identifier. Le territoire ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ comporte une grande richesse de milieux 

naturels et secteurs ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǉǳƛ ǊŜǾşǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ 

milieux et secteurs sont entendus au sens physique du terme, dans la mesure où ils concernent 

« ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ » présentant un intérêt particulier sur le territoire. Ont donc été exclues les 

thématiques environnementales liées à des enjeux de santé publique : nuisances (sonores, pollution 

ŘŜ ƭΩŀƛǊύ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ ! 

partir des éléments connus de « ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ηΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴvironnement est fonction des enjeux majeurs du territoire ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Haguenau.  
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Ainsi, les enjeux majeurs suivants, traduits dans le PADD, ont été retenus :  

- préserver le réseau de biodiversité ; 

- promouvoir un environnement favorable à la santé ; 

- rechercher la sobriété ; 

- préserver le patrimoine communal ; 

- conforter le dialogue entre les espaces bâtis et les espaces agro-naturels ; 

- ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ les rôles ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

- ŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Il en ressort que les zones suivantes constituent des zones revêtant une importance particulière pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (hors Natura 2000) notamment : 

- ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳx boueuses ; 

- ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- les terres agricoles, naturelles et forestières, sous le prisme de la consommation foncière ; 

- la biodiversité, par le biais des continuités écologiques, des zones humides et des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǘǊƻƛǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ : 

- une présentation des incidences et mesures envisagées sur les zones revêtant une importance 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ Incidences notables 
prévisibles et mesures envisagées, par thématique environnementale ». Dans ce chapitre, 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ et cumulée ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ ; 

- une présentation des incidences et mesures envisagées par secteur de projet est faite dans le 
cadre du chapitre « incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par secteur de 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement, hors 
Natura 2000 » ; 

- une présentation des incidences directes et indirectes sur le réseau Natura 2000 est faite dans 
le chapitre « /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Natura 2000 ». 

Ces trois chapitres sont interdépendants et complémentaires car ils ont été pensés à des échelles 

ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ. Les analyses et statistiques produites tiennent compte des éléments du 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

Dans la seconde, une déclinaison plus fine des mesures proposées, secteur de projet par secteur de 

projet, est développéeΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜΣ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 2000 

concernés (dans et hors du territoire) est présentée.  

Ainsi, les bilans chiffrés énoncés dans la première présentation sont à nuancer au regard de ce qui a 

pu être intégré dans les secteurs de projet, grâce à des dispositions réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩh!t Řǳ 

type « boisement à préserver ». 
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PARTIE I INCIDENCES NOTABLES 
PREVISIBLES ET MESURES 
ENVISAGEES, PAR THEMATIQUE 
ENVIRONNEMENTALE 

Dans cette partieΣ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊŀƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀnt comme suit : 

- Le milieu physique, notamment la consommation des sols, les eaux souterraines et 
superficielles et leurs usages ; 

- Les paysages naturels et le patrimoine bâti ; 

- [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ et la biodiversité, notamment les espaces naturels protégés, les 
continuités écologiques, les espaces forestiers et les zones humides ; 

- Les aspects liés à la qualité de ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ, les émissions de gaz à 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

- Les nuisances sonores et les risques naturels, technologiques, des pollutions des sols. 

Cette synthèse présente ainsi la traduction du projet de PLUi dans le PADD au regard des enjeux 

environnementaux issus de l'état initial de l'environnement. Elle met en perspective les incidences 

notables, positives et négatives, prévisibles du plan (directes et indirectes) sur l'environnement et les 

ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle identifie les « mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». De ce fait, est 

répertorié l'ensemble des mesures prises en réponse aux incidences négatives notables prévisibles. 

Le tableau de synthèse tient compte de la plurifonctionnalité des mesures, les mesures d'évitement et 

de réduction ayant souvent une incidence positive pour un ensemble d'enjeux environnementaux. A 

ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ peut avoir une incidence positive sur le 

fonctionnement hydraulique, le paysage et le fonctionnement écologique.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ όŁ ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ 

(permanente ou temporaire) sont difficilement identifiables au niveau du PLUi et dépendent de 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƴƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances 

Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŀǘǘŜƛƴǘ 
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Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ5. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ IIAU, secteurs pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ 

ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la zone. 

La dernière ligne du tableau met en évidence les incidences négatives restantes, après intégration des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Pour information méthodologique, les surfaces en hectare présentées ci-ŀǇǊŝǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ à lΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇǊŝǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ 

 

  

 
5 Article 5.2 de la Directive 2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21 juin нллм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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A. MILIEU PHYSIQUE 

Tableau n°6. Ressource sol 

Nota bene : ressource sol correspond aux terres agricoles. Les autres espaces naturels sont regroupés dans la 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭΦ 

R
e
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Forces et faiblesses du territoire (EIE) 
 
/ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭa 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ et implique une pression sur les espaces agricoles. 
Le territoire comprend un potentiel important de friches et de dents creuses permettant le 
renouvellement urbain. 
La qualité agronomique des sols est très variable selon les secteurs. 
 

Principales orientations du PADD 
 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ǉǳƛ ƳƻŘŝǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain, eƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ Lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǎǎǳǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 
όƧŀǊŘƛƴǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǇŀǊŎǎΣ Χύ ; en limitant le développement en extension à un complément aux 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴκŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 
uniquement lorsque cela est nécessaire. 
[Ŝ t[¦ƛ ǎŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊΣ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тр % de création de logements dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ όŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 
et logements vacants), en densification (construction sur parcelle entière non bâtie, construction par 
découpage parcellaire). 
5Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜs ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière. Lutter contre le mitage (constructions isolées). 
LƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ et en optimisant les capacités 
constructibles des territoires tout en maintenant une qualité de vie 
5ƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
stratégiques mécanisables à proximité des exploitations existantes, limiter le développement urbain, 
choisir la localisation des bâtiments agricoles pour assurer bonne intégration, faciliter les circuits courts, 
permettre les nouvelles pratiques). 

 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Directes : 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
(divers leviers réglementaires pour densifier les 
zones urbaines et à urbaniser) et par un partage 
équilibré des nouvelles constructions localisées 
pour 75 % Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 
pour 25 % en extension 

 
 
 

 
Directes :  
Le projet implique une consommation de terres 
agricoles et naturelles nécessaires au 
développement urbain, tel que prévu au PADD 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦i ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 
Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Localisation des nouvelles zones en continuité du tissu urbain existant, suivant une logique de 
ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ ŘŜ 
mitage des espaces, etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; cadrage de la constructibilité 
agricole pour assurer la pérennité des systèmes de production agricoles tout en assurant leur 
intégration. Inscription de zonages « à urbaniser η όŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩh!tύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante de manière à y garantir une optimisation foncière. 

Règlement écrit :  

Zones urbaines et à urbaniser Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions permettant une augmentation des densités bâties (par une augmentation des droits 
à construire au regard des volumes actuellement observés). 

Article A2 - zones à urbaniser : ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ, interdiction de laisser des terrains enclavés ou des 
délaissés inconstructibles, etc.). 

OAP sectorielles όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦κL!¦9κL!¦· Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ garantissant une densification du bâti (nombre minimal de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, etc.). 

OAP sur des secteurs de densification/renouvellement urbain, localisés au sein du tissu urbain existant : 
garantit une optimisation du foncier et une augmentation du nombre de logements à produire. 

OAP Trame verte, bleue et noire  
Identification des éléments constitutifs des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 9ȄƛƎŜƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ 
Compenser pour préserver la biodiversité, perpétuer les services environnementaux rendus. Préserver 
les sols, limiter les surfaces imperméables. 
OAP ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ foncier 
Promouvoir une consommation vertueuse du foncier en consolidant les valeurs de densité minimale et 
moyenne. 

Au regard des mesures, incidences 
positives 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se 
trouver nuancées par les mesures listées secteur de 

projet par secteur de projet 

Au regard des mesures, incidences négatives 
résiduelles 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se trouver 
nuancées par les mesures listées secteur de projet par 

secteur de projet 

Incidences directes :  
La pression sur les terres agricoles est réduite 
par leur préservation en zonage inconstructible 
A ou N pour 11 915 ha, soit environ 78 % de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Le PLUi prévoit également des zones à 
constructibilité limitée pour des occupations et 
utilisations du sol participant aux activités 
agricoles : 

- 2 920 ha de zones agricoles 
constructibles, dédiés aux sorties 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et comptoir agricole ; 

- 10 ha pour des zones dédiées (des 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŘΩŀōǊƛǎ 
de pâture pour animaux ou encore de 
centre équestre). 

Incidences directes : 
Le projet implique une consommation foncière de 
terres agricoles et naturelles, nécessaires au 
développement urbain tel que prévu au PADD et 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ. 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ sur des terrains 
agricoles sont prévues à hauteur de 108 ha, 
représentant 0,7 % des terres agricoles. Parmi elles, 
sont comptabilisés 45 ha de zones IAUX. Des zones 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ sont identifiées notamment 
pour le sport extérieur avec limitation forte de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ (près de 15 ha de 2AUEb non 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘύΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP) qui constituent un levier 
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!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
(ressources sol et activités) représentent  
14 608 ha soit 96 % des terres agricoles du 
territoire. 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
respecter diverses dispositions urbaines définies au 
règlement écrit et dans les OAP). Des explications au 
cas par cas figurent dans la pièce 1.4 du rapport de 
présentation (explications des choix du règlement, 
partie « calibrage des zones à urbaniser »). Certaines 
sont ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
permettant une densification du tissu existant.  

Les zones naturelles faiblement constructibles 
(habitat isolé, activités de loisirs de plein air, jardins, 
vergersΧ) couvrent 42 ha de terres agricoles. Les 
zones graviérables ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎƛǘŜǎ 
existants et extensions autorisées) dans les 
documents de rang supérieur au PLUi (schéma 
régional des carrières, sont identifiées dans le PLUi 
par le zonage Ng, dédié à ces activités. Ces zones 
couvrent 25 ha de terres agricoles.  

Près de 257 ha sont en zone urbaine, principalement 
des ZAC Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .ǊǳƳŀǘƘΣ ou Baumgarten à 
Bischwiller), ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Ŝƴ 
milieu urbain qui ne sont pas dans la SAU mais 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh/{Φ A noter que ces espaces sont 
quelque fois protégés par ailleurs dans les espaces 
de recul, les espaces paysagers à préserver ou 
encore les espaces plantés à conserver ou à créer. 

En outre, 41 ha sont inscrits en emplacements 
réservés au sein des terres agricoles. Ils sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎκŎƘŜƳƛƴǎκǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ 
à la réalisation de nouveaux équipements publics et 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ŎǊŞŜǊ 
(mesures de compensation à Schirrhein et 
Schirrhoffen, à Kaltenhouse pour des landes 
sableuses) ou encore pour la gestion de coulées 
ŘΩŜŀǳx boueuses dans plusieurs villages. 

Observation : [ŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
géographique utilisée pour définir les valeurs 
chiffrées du présent tableau est la base de données 
occupation du sol (BDOCS) datant de 2021. Cela 
ƎŞƴŝǊŜ ŘΩƛƴŞǾƛǘŀōƭŜǎ ŘŞŎŀƭŀƎŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ qui 
contribuent à augmenter les valeurs de surfaces 
définies ci-avant : un décalage par rapport à 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ό{!¦ύΦ [ŀ 
ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .5h/{ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ŀǳ 
global, par rapport à la SAU. Les surfaces 
mentionnées dans le présent tableau sont donc 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ à la BDOCS par 
rapport à la SAU. 
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Carte n°30. Règlement graphique dans le PLUi au sein des terres agricoles 

 

Carte n°31. Emplacements réservés au sein des terres agricoles 
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Tableau n°7. Forêts de plaine et formations pré forestières 
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Forces et faiblesses du territoire (EIE) 
 
La situation du territoire, incluant la forêt de Haguenau, lui confère un immense couvert forestier et 
diversifié, généralement associé à des milieux naturels remarquables. 
De nombreux espaces forestiers bénéficient déjà de protections environnementales diverses. 
Ces espaces forestiers constituent la colonne vertébrale des continuités écologiques du territoire 
(réservoirs et corridors). 
 

Principales orientations du PADD 
 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
et notamment la forêt de Haguenau, labellisée « ŦƻǊşǘ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ », véritable poumon vert du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŀǘƻǳǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ wƘƛƴ, 
sont un véritable vecteur de tourisme « vert » et durable, dans le respect des protections 
environnementales existantes. 

Permettre le développement de nouvelles filières responsables et durables qui valorisent les 
potentiels naturels du territoire tels que - les forêts et leur valorisation par les filières 
sylvicoles. 
Préserver le réseau de biodiversité en protégeant les richesses naturelles, notamment les 
réservoirs de biodiversité à dominante forestière, en renforçant les corridors écologiques par 
la création de nouvelles connexions entre la forêt de Haguenau et celle de Brumath. 
!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
naturelles telles que les forêts, y compris en tant que levier de loisirs de proximité. 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ǉǳƛ ƳƻŘŝǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ 
bâtis. 
 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Directes : 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ 
des espaces naturels permet de préserver les 
éléments boisés (massifs forestiers, boisements 
relais etc.) et leur fonctionnalité écologique. 

 

 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦i ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Règlement graphique : 
Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ et forestiers, en 
particulier Nf/Nfa concernant les plus grands massifs forestiers.  
 
¢ǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ pour maintenir des espaces boisés, notamment 
dans les zones urbaines, agricoles et naturelles. 
 
¢ǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ remarquables à préserver pour éviter des changements 
ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƛǎŞǎΦ  
 
¢ǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
plantés de proximité et permettre certains corridors écologiques boisés. 
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Classement spécifique en NJ (jardins) et Nl (vergers) pour préserver certains espaces végétalisés de 
proximité, dans le tissu urbain ou sur ses lisières. 
 
Localisation des nouvelles zones en continuité du tissu urbain existant, suivant une logique de 
ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ ŘŜ 
mitage des espaces, etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 
 
Inscription de zonages « à urbaniser η όŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩh!tύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ 
manière à y garantir une optimisation foncière. 
 
9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ, la réalisation de mesures de compensation et 
autres espaces végétalisés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ localement. 
 
Règlement écrit :  
Article .м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour permettre la préservation des 
ripisylves. 
 
Article A2 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŀǘǳǊŀ 2000, autorisant les 
aménagements, installations et constructions Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de conservation des habitats naturels et des populations des espèces qui ont justifié la délimitation 
ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 2000. 
 
Zones urbaines et à urbaniser Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions permettant une augmentation des densités bâties. 
 
Article A2 - zones à urbaniser : ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎ ƻǳ ŘŜǎ 
délaissés inconstructibles, etc.) 

 
Article D.1 des zones urbaines et à urbaniser : ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ pour assurer 
une perméabilité des sols et un développement du végétal en milieu urbain. 
 
!ǊǘƛŎƭŜ !н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel et de 
mesures compensatoires environnementales/hydrauliques nonobstant certaines dispositions 
réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ, 
etc.). 
 
OAP sectorielles όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦κL!¦9κL!¦· Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ. 
Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des boisements naturels et 
leurs milieux (bosquets, haies, ripisylves etc.). 
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ garantissant une densification du bâti (nombre minimal de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, etc.). 
 
OAP sur des secteurs de densification/renouvellement urbain, localisés au sein du tissu urbain existant : 
garantit une optimisation du foncier et une augmentation du nombre de logements à produire. 
 
Prise en compte et aménagement de lisières forestières dans certains secteurs. 

 
Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (espaces verts publics, transitions végétalisées en 
limite de zone, etc.) permettant ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ  
 
OAP Trame verte, bleue et noire  
Identification des éléments constitutifs des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, 
notamment des espaces forestiers ou encore les ripisylves ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ȄƛƎŜƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
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ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŜƴŘǳǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ 
trame noire pour favoriser les continuités écologiques. Prise en compte de la préservation des lisières 
forestières en zone naturelle, agricole mais aussi urbaine. 

 
h!t ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Promouvoir une consommation vertueuse du foncier en consolidant les valeurs de densité minimale et 
moyenne. 

 

Au regard des mesures, incidences 
positives 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se 
trouver nuancées par les mesures listées secteur de 

projet par secteur de projet 

Au regard des mesures, incidences négatives 
résiduelles 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se trouver 
nuancées par les mesures listées secteur de projet par 

secteur de projet 
Incidences directes :  
Les surfaces forestières sont presque 
intégralement préservées : 18 456 ha sont 
classés en zone N ou A inconstructible, soit 98 % 
des surfaces forestières totales. Des surfaces 
sont identifiées en Espace Boisé Classé (116ha à 
Haguenau et Kaltenhouse), Espaces Plantés à 
Conserver (9 ha à Bischwiller et un peu à 
Wintershouse) ou encore Eléments de paysage 
à préserver (1695 ha). 

 

Incidences directes : 
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΣ 
marginalement, des forêts de plaine et les 
formations préforestières : 18 ha de zones à 
urbaniser dont 2 ha de zones IAUX. 

Les zones agricoles et naturelles faiblement 
constructibles (habitat isolé, activités de loisirs de 
plein air) couvrent 118 ha de forêts de plaine. Les 
boisements présents dans ces zones participent de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ air en place (étangs de pêche, 
activités équestres, ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
à être supprimés, dans leur grande majorité. 

Les terrains militaires, particulièrement nombreux 
sur ce territoire, constituent une spécificité du 
territoire. Ils sont identifiés dans le PLUi par le 
zonage Nm, dédié à ces usages et couvrent 108 ha 
de forêts de plaine Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ.  

En outre, 37 ha sont inscrits en emplacements 
réservés au sein des forêts de plaine et formations 
préforestières dont les projets de déviation de 
Mertzwiller et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 1062, la 
sécurisation de la RD 63. Des emplacements sont 
mis en place pour des mesures de compensation 
pour la Gagée à Schweighouse.  

209 ha concernent également des zones urbanisées 
ό¦ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Řǳ 
camp de Neubourg, mais aussi de la végétation qui 
est conservée par ailleurs, comme les ripisylves 
traversant les tissus urbains, de boisements 
accompagnant des équipements publics et espaces 
verts urbains, de végétation arborée se développant 
sur des friches économiques destinées à être 
reconverties ou des gravières. Des profondeurs de 
constructibilité limitées permettent de préserver la 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩîlots. 
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Carte n°32. Règlement graphique du PLUi au sein des forêts de plaine et espaces pré-forestiers 

 

Carte n°33. Emplacements réservés au sein des forêts de plaine et espaces pré-forestiers 
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Tableau n°8. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
v
ǳ
ŀ
ƭ
ƛ
ǘ
Ş
 
Ř
Ŝ
 
ƭ
Ω
Ŝ
ŀ
ǳ

 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 
 
Eau potable en quantité suffisante, mais de qualité Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΦ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ. 
 
Une mise en place progressive de la gestion alternative des eaux de pluie. Le territoire reste vulnérable 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǎ 
ǎŀōƭŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ hydrographique dense). 
 

Principales orientations du PADD 
 
Promouvoir ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
 
Rechercher la sobriété en redonnant de la perméabilité aux sols, en retrouvant une approche raisonnée 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
la ressource en eau, en sécurisant la fonctionnalité des réseaux, lΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ de 
valorisation des eaux pluviales. 
 
!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ en préservant les paysages et les grandes 
entités naturelles, notamment les vallées et en valorisant de nouveaux usages aux abords des cours 
ŘΩŜŀǳΦ 
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Directes : 
La perméabilité des sols et la végétalisation 
limitent les apports instantanés de grands 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 
précipitations intenses. 
 
Indirectes :  
Le maintien des espaces naturels (zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ, etc.) permet 
leur autoépuration. 

 

 
Directes :  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
Indirectes :  
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
implique un risque de pression sur la distribution 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦i ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Règlement graphique : 
Zonages A et N majoritairement inconstructibles, pour préserver la ressource en eau, notamment dans 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ, les principales zones humides et le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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¢ǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊκŎǊŞŜǊ, trame graphique des espaces paysagers à préserver, 
trame graphique des espaces plantés à créer ou à conserver, notamment ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ou de 
zones humides pour maintenir des espaces plantés et humides jouant un rôle dans la qualité des eaux 
όŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
 
Classement spécifique en NJ (jardins) et Nl (vergers) pour préserver certains espaces végétalisés de 
proximité, dans le tissu urbain ou sur ses lisières 
 
9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
autres espaces végétalisés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ localement (îlots de fraîcheur, 
régulation thermique et hydraulique, épuration). 
 
Règlement écrit :  
Article .м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour garantir la régulation hydraulique 
du territoire (quantité et qualité des eaux) 
 
Article !н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel et de 
mesures compensatoires environnementales/hydrauliques nonobstant certaines dispositions 
réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ, 
etc.) 
 
Articles liés aux hauteurs et volumétries des constructions : principe général de diminution de la densité 
au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ : permet de limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƧŀǊŘƛƴǎΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ, etc.) 
 
Article D.1 des zones urbaines et à urbaniser Υ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
une perméabilité des sols et un développement du végétal en milieu urbain 
 
Article CΦп ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : obligation de dispositifs de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle pour réduire le ruissellement lors de fortes pluies 
 
OAP sectorielles όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦κL!¦9κL!¦· Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ. 
Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver une perméabilité des sols et 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 
Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (espaces verts publics, transitions végétalisées en 
limite de zone, etc.) permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 
OAP Trame verte, bleue et noire  
Identification des éléments constitutifs des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
9ȄƛƎŜƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ǾƛǘŜǊ wŞduire et Compenser pour préserver la 
biodiversité, perpétuer les services environnementaux rendus. Favoriser la gestion intégrée des eaux 
de ruissellement 
 
Annexes PLUi :  
Prise en compte des périmètres de protection de captage soumis à des dispositions spécifiques en 
matière de protection de nappe. 
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Au regard des mesures, incidences 
positives 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se 
trouver nuancées par les mesures listées secteur de 

projet par secteur de projet 

Au regard des mesures, incidences négatives 
résiduelles 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se trouver 
nuancées par les mesures listées secteur de projet par 

secteur de projet 
 
Directes : 
La pression sur la ressource en eau potable est 
réduite à travers les zonages Aa et Na 
inconstructibles portant sur 2 030 ha, soit 
environ 72 % de la surface totale des périmètres 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
La trame hydraulique est globalement 
préservée : zonages A et N inconstructibles et 
reculs inconstructibles par rapport aux cours 
ŘΩŜŀǳ, canaux et fossés, trame graphique 
réglementaire de « Eléments paysagers 
remarquables » à préserver le long de certains 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Le PLUi prévoit plusieurs emplacements 
réservés, destinés à la protection de certaines 
espèces protégées (ex : mesures de 
compensation pour la Gagée à Schweighouse-
sur-Moder). 

 

 
Directes : 
Des zones déjà urbanisées, des zones à urbaniser ou 
encore des zones agricoles et naturelles à 
constructibilité limitée se trouvent au sein des 
périmètres immédiats et rapprochés de protection 
ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (existants ou projets) :  

- 0,6 ha classé en zone à urbaniser, et qui 
concerne principalement le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ²ŜǊō Ł 
Oberhoffen-sur-Moder qui intègre ces 
enjeux ; 

- 4 ha classés en zone naturelle faiblement 
constructible, portant sur des secteurs déjà 
existants : secteurs de sports-loisirs de 
plein air, secteur de conservation des 
jardins/vergers et habitations isolées ; 

- 13 ha classés en zone agricole constructible 
notamment à Bischwiller pour des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƘƻǊǎ 
élevage ; à Oberhoffen-sur-Moder, cela 
concerne cependant tous types de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- 57 ha de zone urbaine existants (dont 10 ha 
en UX), concernant principalement 
Brumath, Mommenheim et Bischwiller 
avec une réglementation spécifique aux 
zones urbaines existantes. 

 
Des zones déjà urbanisées, des zones à urbaniser ou 
encore des zones agricoles et naturelles à 
constructibilité limitée se trouvent au sein des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable :  

- 21 ha classés en zone à urbaniser (dont 6 ha 
en 1AUX) ; 

- 63 ha classés en zone naturelle faiblement 
constructible, portant sur des secteurs déjà 
existants Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
granulats ; 

- 238 ha classés en zone agricole 
constructible ; 

- 405 ha de zone urbaine existante (dont 
47 ha de UX), concernant principalement 
Brumath, Mommenheim et Bischwiller 
avec une réglementation spécifique aux 
zones urbaines existantes. 
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Le PLUi prévoit également 4 Ƙŀ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés en périmètre éloigné et 1 ha en périmètre 
rapproché. Parmi eux, près de 1 ha concerne les 
emplacements réservés décrits précédemment dans 
les incidences positives (préservation de la Gagée ou 
ŜƴŎƻǊŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳx boueuses ou la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ). 
Les 4 ha restants correspondent à des 
élargissements de voies routières existantes, en vue 
de la réalisation de bandes cyclables, de pistes 
cyclables ou encore des espaces piétons dans les 
zones urbaines. 
 
Rappel :  
[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique (SUP) : leur réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ 
sein des différents périmètres établis, nonobstant 
les dispositions réglementaires du PLUi. Cette 
application des SUP est rappelée à plusieurs reprises 
dans le règlement écrit du PLUi. En outre, une trame 
graphique spécifique est rajoutée au zonage, 
rappelant la présence de la servitude, et la nécessité 
de se conformer à son règlement. 
 
Observation particulière :  
[Ŝ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ {ŎƘǿŜƛƎƘƻǳǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
et permet de réduire les zones construites ou 
constructibles dans les périmètres. 
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Carte n°34. Règlement graphique du PLUi Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 

 

Carte n°35. Emplacements réservés du PLUi Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
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B. PAYSAGES NATURELS ET PATRIMOINE 

Tableau n°9. Paysages naturels et patrimoine bâti 
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Forces et faiblesses du territoire (EIE) 
 
Le territoire peut être divisé en six unités paysagères :  

¶ La forêt de Haguenau qui représente la part la plus importante du territoire. 

¶ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aƻŘŜǊ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǊǘŝǊŜ ōƭŜǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǳƴŜ 
grande part des secteurs urbanisés. 

¶ Les collines de Brumath, agricoles et vallonnées. 

¶ La vallée de la Zorn, deuxième artère bleue délimitant le sud du territoire. 

¶ Le piémont nord, petit secteur marquant la transition entre la vallée de la Moder et le 
piémont vosgien 

¶ Le ried nord, paysage de la plaine rhénane accueillant la confluence entre Zorn et Moder. 
 

Le paysage bâti se compose de formes urbaines variées issues de différentes époques (fin et dense 
dans le tissu ancien alors que lâche et dispersé favorable à la voiture au 20e siècle). Patrimoine bâti 
ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǾŀǊƛŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
 

Principales orientations du PADD 
 
Un territoire authentique qui préserve et valorise son patrimoine bâti et paysager. 
 

¶ Préserver le patrimoine communal et permettre son évolution, 

¶ en protégeant le bâti patrimonial (corps de ferme, les maisons de maître, les maisons 
ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ нлe siècle),  

¶ en préservant le paysage urbain ou villageois (maintenir les continuités bâties cohérentes 
Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur existant, rechercher un traitement qualitatif des espaces publics, mettre en place 
des mesures de protection du patrimoine végétal existant) 

¶ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (permettre une certaine 
densification harmonieuse, aǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
rŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ 

¶ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ όǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ 
patrimonial pour répondre aux fonctions actuelles) 

 
Conforter le dialogue entre espaces bâtis et agro-naturels en identifiant, protégeant et renforçant 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜΣ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ 
en lisière pour assurer une transition progressive, en revalorisant les entrées de ville. 
 
!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
grandes entités naturelleǎΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ 
des atouts du territoire. 
 
5ƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 
forestiers et notamment la forêt de Haguenau, labellisée « ŦƻǊşǘ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ », véritable poumon 
vert du territoire. 
 
Préserver le réseau de biodiversité en protégeant les richesses naturelles, notamment les réservoirs 
de biodiversité à dominante forestière, en renforçant les corridors écologiques. 
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!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
naturelles telles que les forêts, y compris en tant que levier de loisirs de proximité. 
 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ǉǳƛ ƳƻŘŝǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ 5Ŝǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜs ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎύΦ LƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
potentialités des terres agricoles) et en optimisant les capacités constructibles des territoires tout 
en maintenant une qualité paysagère. 

 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
Directes : 
La silhouette urbaine est améliorée 
localement. 

 
Directes : 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
les paysages naturels. 
 
Indirectes : 
Le tissu bâti évolue peu et ne permet pas toujours 
une amélioration paysagère. 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦i ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Règlement graphique : 
Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Trame graphique ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ à préserver, pour garantir la préservation du 

paysage local. 

¢ǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ pour maintenir des espaces boisés. 

¢ǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ : permet de préserver les 

alignements remarquables de constructions, en particulier les centres traditionnels villageois). 

¢ǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜs plantés à créer ou préserver pour garantir des espaces végétalisés de 

proximité et traditionnels, dans le tissu urbain. 

Zonages UA pour préserver les caractéristiques urbaines et architecturales fondamentales des 

paysages urbains traditionnels. 

Identification de bâtiments remarquables et ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ à préserver, associés 

à des dispositions réglementaires spécifiques. 

Classement spécifique en UJ (jardins) et Nl (vergers) pour préserver certains espaces végétalisés de 

proximité et traditionnels, dans le tissu urbain ou sur ses lisières. 

Localisation des nouvelles zones en continuité du tissu urbain existant, suivant une logique de 

ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ 

de mitage des espaces, etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 
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Identification localement de « cortège végétal » et « ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ », assurant la 

préservation de certains éléments spécifiques pour faciliter ƭΩintégration dans le grand paysage et 

préserver le patrimoine urbain.  

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ou encore de mesures de 

compensation végétalisées, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

Règlement écrit :  

Article .м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour permettre la préservation de 

ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Article /п ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

pouvant porter atteinte aux bâtiments remarquables ou encore porches et clôtures remarquables 

repérés au règlement graphique. 

Zones urbaines Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions qui prévoient une diminution des densités bâties en fond de parcelle, afin de préserver 

ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŞǊŞ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ όǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύΦ 

Article /м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 

impact visuel dans le paysage urbain. 

Article D.1 des zones urbaines et à urbaniser Υ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
assurer une perméabilité des sols et un développement du végétal en milieu urbain participant à la 
qualité paysagère. 
 
Article !н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel et 

de mesures compensatoires environnementales/hydrauliques nonobstant certaines dispositions 

réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 

etc.). 

OAP sectorielles όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦κL!¦9κL!¦· Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ. 

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des éléments paysagers 

existants. 

Préservation de cônes de vues vers des éléments bâtis (monument historique par exemple) ou 

naturels remarquables. 

Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (espaces verts publics, transitions végétalisées en 

limite de zone, etc.) permettant ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère. 

OAP qualité urbaine Haguenau 

Définition ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

cohérente des quartiers. 
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OAP Trame verte, bleue et noire  
Identification des éléments constitutifs des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, 
notamment pour favoriser les espaces naturels dans le grand paysage. Exigence du respect de 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ ƭŜǎ 
services environnementaux rendus notamment paysage traditionnel local. 

 

Au regard des mesures, incidences 
positives 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se 
trouver nuancées par les mesures listées secteur 

de projet par secteur de projet 

Au regard des mesures, incidences négatives 
résiduelles 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se trouver 
nuancées par les mesures listées secteur de projet par 

secteur de projet 
 
Les entités paysagères naturelles qui 

structurent le territoire sont globalement 

préservées par un zonage inconstructible, A ou 

N. Le patrimoine architectural et urbain est 

encadré par ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ 

plus intéressants, des ensembles paysagers 

ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 

dans des secteurs : 

- UAaΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
centres anciens traditionnels des 
communes rurales, 

- ¦!ōΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
médiévale, 

- UAc en îlot fermé ou semi-fermé, 
- ¦!Ř ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳǾǊƛŝǊŜ, 
- UAe au niveau des bourgs. 

 
Certains éléments de paysage (espaces 

végétalisés, cônes de vues, etc.) peuvent être 

ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ. 

Certains bâtiments présentant une qualité 

architecturale/historique peuvent être 

démolis/remaniés dans le cadre des projets de 

construction.  
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C. ENVIRONNEMENT NATUREL ET BIODIVERSITE 

Tableau n°10. Zones humides 

Z
o

n
e
s 

h
u

m
id

e
s 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 
 
La situation du territoire Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ό½ƻǊƴΣ aƻŘŜǊ Ŝǘ 
partiellement Sauer) lui confère une part importante de zones humides, généralement associées à des 
milieux naturels remarquables. 
 
De nombreuses zones humides bénéficient déjà de protections environnementales diverses. 
 
Les zones humides répondent à de nombreuses fonctionnalités (biodiversité, qualité des eaux, 
limitation des inondations, etc.). 
 
Les fonctionnalités des zones humides se sont fortement dégradées avec le temps (travaux 
hydrauliques, labourages, urbanisation et infrastructures nouvelles, etc.). 
 

Principales orientations du PADD 
 
Préserver le réseau de biodiversité en protégeant les richesses naturelles, notamment les réservoirs de 
biodiversité à dominante humide, en renforçant les corridors écologiques par la création de nouvelles 
connexions entre la vallée de la Moder et celle de la Zorn 
 
!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜs 
telles que les forêts, y compris en tant que levier de loisirs de proximité. 
 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ǉǳƛ ƳƻŘŝǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ 
 
Rechercher la sobriété, en redonnant de la perméabilité aux sols, en retrouvant une approche raisonnée 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
la ressource en eau, en sécurisant la fonctƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 
 
!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
entités naturelles, notamment les vallées, et en valorisant de nouveaux usages aux abords des cours 
ŘΩŜŀǳΦ 
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Directes : 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ 
des espaces naturels permet de globalement 
préserver les zones humides. 
Le PLUi anticipe également en vérifiant de 
manière globale la possibilité de mise en place 
de mesures compensatoires localement. 

 

 
Directes : 
Consommation foncière et donc destruction de 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
imperméabilisation. 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦i ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Règlement graphique : 
Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  
 
¢ǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ pour maintenir des espaces boisés constitutifs 
de certaines zones humides. 
 
Trame graphique ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ pour 
garantir la préservation et la continuité des zones humides associées. 
 
Localisation des nouvelles zones en continuité du tissu urbain existant, suivant une logique de 
ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ ŘŜ 
mitage des espaces, etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 
 
Inscription de zonages « à urbaniser η όŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩh!tύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ 
manière à y garantir une optimisation foncière. 
 
Règlement écrit :  
Article .м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour participer à la préservation des 
zones humides associées. 
 
Article A2 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŀǘǳǊŀ 2000, autorisant les 
aménagements, installations et constructions Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de conservation des habitats naturels et des populations des espèces qui ont justifié la délimitation 
ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 2000. 
 
Article CΦп ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : obligation de dispositifs de gestion des eaux pluviales qui 
participe à ne pas dégrader les milieux humides. 
 
Zones urbaines et à urbaniser Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions permettant une augmentation des densités bâties (par une augmentation des droits 
à construire au regard des volumes actuellement observés). 
 
Article A2 - zones à urbaniser : ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ, etc.) 
 
Article !н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel et de 
mesures compensatoires environnementales/hydrauliques nonobstant certaines dispositions 
réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ, 
etc.). 
 
OAP sectorielles όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦κL!¦9κL!¦· Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 
Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des boisements naturels et 
leurs milieux humides associés. 
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ garantissant une densification du bâti (nombre minimal de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, etc.). 
 
OAP sur des secteurs de densification/renouvellement urbain, localisés au sein du tissu urbain existant : 
garantit une optimisation du foncier et une augmentation du nombre de logements à produire. 
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OAP Trame verte, bleue et noire  
Identification des éléments constitutifs des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, notamment pour garantir la préservation des espaces naturels humides. Exigence du 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
perpétuer les services environnementaux rendus. 

 

Au regard des mesures, incidences 
positives 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se 
trouver nuancées par les mesures listées secteur de 

projet par secteur de projet 

Au regard des mesures, incidences négatives 
résiduelles 

Certaines statistiques énoncées ici peuvent se trouver 
nuancées par les mesures listées secteur de projet par 

secteur de projet 
Incidences directes :  
Les zones humides dans leur ensemble sont 
couvertes par des zonages A et N 
inconstructibles sur une majeure partie de leur 
surface :  

- environ 87 % pour les zones humides 
potentielles (ZHP) ; 

- environ 90 % pour les zones humides 
remarquables (ZHR). 

 
Les études naturalistes menées dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳƻƴǘǊŞ 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ 
zones humides potentielles, ne comportent en 
réalité aucune zone humide (cf. explications 
détaillées zone par zone dans le chapitre portant 
sur les incidences notables prévisibles par 
secteur de projet). 
 

Incidences directes : 
Dans la mesure où les zones humides potentielles et 
les zones humides remarquables couvrent pour 
partie des zones déjà urbanisées ou artificialisées en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜ, plusieurs 
zonages constructibles du PLUi sont concernés au 
regard de cette occupation du sol existante, 
notamment : 

- 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 
des villes et villages sur plus de 1910ha, en 
particulier à Brumath, Haguenau, 
Niedermodern et Bischwiller ; 

- Les gravières en exploitation (toutes 
situées au sein des zones potentiellement 
humides) ; 

- Les moulins à Brumath et Krautwiller ; 
- [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 
- De nombreuses zones de loisirs aménagées 

de plein air. 
Ces ensembles existants pour la plupart déjà 

artificialisés mis à part, le PLUi implique une 

consommation foncière résiduelle de zones 

humides, nécessaire au développement urbain tel 

que prévu au PADD, et lié notamment à la présence 

de polarités existantes à conforter. Sont concernés 

81 ha de zones IAU, (la Sandlach dont le périmètre a 

été adapté pour réduire très fortement les 

incidences) et 4ha de 2AUe. 

Ces chiffres « bruts » doivent toutefois être nuancés 

(cf. explications ci-après). Les zones humides, dans 

leur ensemble, sont également concernées par : 

- ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles : environ 973 ha, dont 19 ha en 

zone humide remarquable ; 

- des zones naturelles à constructibilité 

limitée pour 389 ha (terrain militaire de 

Neubourg ou encore la gravière de 

Bischwiller et Kaltenhouse) dont 136 ha en 

zone humide remarquable. 

- des emplacements réservés, à hauteur de 

87 ha environ (dont 2 ha en zone humide 

remarquable pour la sécurisation de la 
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RD 63 et les pistes cyclables du 

Neufeldgraben ou encore de la rue du 

stade de Brumath). Ces emplacements 

réservés concernent la déviation de 

Mertzwiller, des autres aménagements de 

voiries, des pistes cyclables mais aussi des 

mesures de compensation pour 

replantation.  

Observations particulières sur la caractérisation 
des zones humides :  
 
Le niveau de précision de la cartographie des zones 
humide potentielle reste insuffisant pour pouvoir 
caractériser précisément les zones humides à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ 
chiffres énoncés ci-avant doivent donc être nuancés. 
 

Les études naturalistes et sondages pédologiques 
ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƻƴǘ 
notamment pour objectif de préciser cette 
information sur les zones humides : elles ont montré 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ grande partie des zones à urbaniser, 
identifiées en zones potentiellement humides et/ou 
remarquables, ne comporte en réalité aucune zone 
humide (cf. explications détaillées zone par zone 
dans le chapitre portant sur les incidences notables 
prévisibles par secteur de projet).  
A noter que des études ponctuelles telles quΩà 
Krautwiller, réalisée (avant le PLUi) confirme le 
caractère NON humide de ce site. En effet, 
conformément à ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢3 - O7.3 du SDAGE 
Rhin Meuse 2022-2027 : "Pour ces zones humides 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ 
est préconisée. Ces derniers sont déjà initiés mais 
encore incomplets. Il appartient donc à des études 
locales de venir compléter la délimitation de ces 
zones." Ainsi les études de détails réalisées 
permettent de préciser à son échelle que ce site 
n'est ni humide ni remarquable et ne peut donc être 
intégré dans le dispositif global de protection des 
zones humides remarquable. 
 
/ΩŜǎǘ par exemple le cas de la zone de 
développement de Stephansfeld à Brumath, zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ bƛŜŘŜǊƳƻŘŜǊƴΣ Ł Dauendorf, 
Morschwiller Haguenau sur plusieurs sites, 
Mommenheim, Krautwiller, Kriegsheim, Oberhoffen  
ou encore à Schweighouse figurant au sein des 
« zones humides potentielles » : les études 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
diagnostiqué de zones humides sur ces espaces. Les 
investigations ont également été utilisées pour 
éliminer certains sites comme à Kindwiller Sud à 
proximité du Val de Moder. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
été menées précédemment sur certains sites : ce fut 
notamment le cas des études préalables de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻƛŜ ŘŜ [ƛŀƛǎƻƴ {ǳŘ ŘŜ 
Haguenau. Les études environnementales 
définissent les terrains concernés comme quelques 
fois humides.  
En parallèle, les études naturalistes du PLUi ont 
permis de diagnostiquer des zones humides sur 
critère pédologique, hors zone humide potentielle 
près de la rue du Château Fiat à Haguenau.  
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Carte n°36. Règlement graphique au sein des zones humides remarquables 

 

Carte n°37. Emplacements réservés au sein des zones humides remarquables 

  




























































































































































































































































































































